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  Rugby d’aujourd’hui, enjeux de connaissance et outils de compréhension


  
    

  


  
    Ce sport s’est structuré depuis 1823 dans des colleges anglais, proches de nos lycées privés, notamment celui de la ville de Rugby auquel il doit son nom. Il est ensuite aussi devenu un sport « extrascolaire », à travers la création des clubs sportifs et des fédérations nationales de rugby. Le premier essor des compétitions nationales et internationales se fait entre les années 1880 et 1920.

  


  
    Depuis la fin des années 1980, cette pratique sociale connaît une forte expansion sportive, économique et médiatique. La création de la première Coupe du monde de rugby (à 15 contre 15) en 1987 et la professionnalisation officielle du rugby, au milieu des années 1990, en sont les principaux accélérateurs.

  


  
    Les décisions concernant le rugby mondial sont placées sous l’autorité de l’International Rugby Board (irb). Cette institution, qui gère les évolutions du règlement, des types de compétition, et leurs calendriers, exerce donc une influence considérable sur les formes prises par le rugby de haut niveau.

  


  
    Mais la pratique du « rugby » renvoie plutôt à « des » rugbys. En effet, la pratique du rugby ne se réduit pas au rugby à XV – même si c’est celui dont nous parlerons essentiellement ici – ni aux productions du haut niveau de compétition, les plus médiatisées.

  


  
    Elle se décline selon plusieurs formes et donne lieu à différents usages sociaux. Rugby professionnel et rugby amateur ; rugby à XV, à XII, à VII ; rugby fédéral, rugby scolaire et universitaire ; rugby masculin, rugby féminin ; rugby enfantin, adulte, vétéran ; etc. Autant de rugbys qui ont, certes, des éléments communs mais se distinguent les uns des autres par d’autres traits. Le développement de ces rugbys ne se réalise pas, par ailleurs, de façon uniforme selon les régions et les niveaux sportifs.

  


  
    Il est intéressant de se pencher sur ces réalités variées du rugby, et les recherches menées, depuis plusieurs années maintenant sur le plan international, sur ce jeu ont apporté des éléments à la fois de connaissance du monde du rugby et de compréhension des phénomènes qui s’y développent aujourd’hui.

  


  
    Appréhender le monde du rugby suppose la prise en compte de plusieurs plans d’analyse. Une approche standard pourrait se décliner en abordant successivement le jeu, ses acteurs, son contexte. Mais une telle approche ne permet pas d’appréhender les particularités et la richesse propre au monde du rugby : il y a une histoire du rugby, des cultures, des pratiques qui se mêlent et dont l’intelligibilité nous semble ressortir en partant du plus global pour aller vers le particulier, en explorant les enjeux économiques, sociologiques, historiques et institutionnels de ce sport jusqu’à la psychologie du joueur pendant le match.

  


   


  

  Première partie : Les mondes du rugby


   


  

  Chapitre I


  Esprit du jeu et évolutions du rugby


  
    

  


  
    
      
        Il est intéressant de restituer les évolutions du rugby dans une perspective plus large, celle de l’émergence et du développement des pratiques corporelles sportives. Ces pratiques corporelles sont une des composantes culturelles du développement humain. En tant que telles, elles ont une histoire au sein de laquelle se sont spécifiés peu à peu les sports collectifs d’affrontement, dont le rugby.

      

    

    
      I. Significations des pratiques corporelles


      
        Les pratiques corporelles ont une existence ancienne. Pendant l’Antiquité, elles permettent aux humains d’éprouver leurs pouvoirs physiques sur eux-mêmes, sur autrui, sur le monde, avec ou sans engin [1]. Les pratiques corporelles prennent des formes et donnent lieu à des usages qui évoluent au cours de l’histoire, selon les sociétés, et les significations et fonctions qu’elles leur attribuent. Généralement, on préfère utiliser le terme « sport » pour des pratiques compétitives institutionnalisées et l’expression « activités physiques » pour des pratiques de loisirs moins codifiées.

      


      
        Parmi les fonctions attribuées socialement aux pratiques corporelles ludiques, sportives et artistiques, certaines visent en particulier le développement humain [2]. Ainsi, la mise à l’épreuve des pouvoirs physiques s’incarne dans la quête de records, dans la comparaison à travers la compétition. Le sport, en particulier, est un véritable « laboratoire de la performance humaine ». Kuznetzov, à l’époque directeur de recherche à l’Institut central de culture physique de Moscou, parle même d’ « anthropo-maximologie » [3].

      


      
        Une autre finalité sociale déjà ancienne des pratiques physiques renvoie à leur usage à des fins de santé au sens encore retenu par l’Organisation mondiale de la santé lorsque celle-ci la définit comme un « bien-être » physique et psychique. Par analogie avec le paragraphe précédent, on pourrait parler là d’une fonction de type « laboratoire de la santé ».

      


      
        L’étude des pratiques corporelles révèle aussi une autre signification sociale des pratiques. Les jeux de la force basque ou celtique transposent des tâches ancestrales de l’agriculture de montagne, aujourd’hui menacées par la mécanisation de celle-ci, voire sa disparition éventuelle, en joutes athlétiques et festives. Cela recouvre un processus de conservation du patrimoine culturel à travers une stylisation. Les pratiques quotidiennes ainsi symbolisées deviennent sportives et artistiques. Il est alors possible de parler, avec Clouscard, des pratiques corporelles en tant que conservatoire de l’ « esthétique de la praxis » [4].

      


      
        D’autres auteurs mettent en évidence le rôle d’expression, de canalisation, voire d’exutoire de l’agressivité. Les pratiques corporelles remplissent alors une fonction cathartique [5].

      


      
        Ces pratiques sont aussi socialement mobilisées à des fins d’éducation, pour développer la socialisation [6], par la perception et l’adhésion à des valeurs (goût de l’effort, recherche du plaisir, solidarité, convivialité, respect mutuel, etc.), et le respect de règles. Elles jouent alors un rôle de « laboratoire d’une éthique des rapports humains ».

      


      
        On trouve, bien évidemment, des usages motivés par d’autres finalités (comparateur de performance de régimes politiques, distraction des questions sociales, source de profits, etc.). La question de l’éthique de production de ces performances mérite alors d’être posée.

      


      
        Plusieurs finalités, plus ou moins hiérarchisées, peuvent donc être assignées à une pratique sportive, y compris pour les pratiques collectives d’affrontement rude (certains parlent de sports collectifs de combat).

      


      
        1. Qu’en est-il du rugby ?


        
          De nombreux acteurs du jeu, et auteurs d’écrits, s’accordent à penser que le rugby a une véritable culture sportive spécifique, porteuse de valeurs. « Le rugby : école de la vie » : l’affirmation est fréquente, c’est même devenu l’un des slogans de la Fédération française de rugby. Pour autant, il est judicieux d’examiner plus finement quelles sont les valeurs véhiculées par le rugby et à quelles conditions toutes ou parties de celles-ci ont lieu d’être visées et peuvent être atteintes. Le rugby dans sa forme moderne a émergé et s’est développé comme outil d’éducation dans les colleges anglais avant de dépasser le cadre scolaire et de se « sportiviser ». Il n’est donc pas surprenant que son caractère formateur soit encore aujourd’hui mis en avant. Ainsi, Raoul Barrière, célèbre entraîneur de l’équipe biterroise dominatrice du rugby français dans les années 1970, souligne les vertus du rugby [7], qu’il attribue en priorité au fait que ce dernier mobilise le goût de l’effort et de la lutte, la maîtrise de soi, le respect d’autrui et le courage, face à des situations spécifiques de choc, de contact avec l’adversaire, de pressions en poussées individuelles et surtout collectives.

        


        
          Darbon (1999), à partir d’études plus ethnologiques réalisées dans des milieux variés, arrive également à la conclusion que le rugby est une culture spécifique, « manière d’être au monde », porteuse de valeurs.

        


        
          Quelles valeurs sont mises en exergue par ce jeu ? Sport collectif d’opposition frontale, le rugby suppose la coopération entre partenaires, mais aussi le respect d’autrui incarné par le respect dû à l’arbitre et aux adversaires (on joue contre mais aussi avec eux). Le combat collectif et les possibilités d’affrontement physique supposent le courage individuel et la solidarité. Daniel Herrero (1990, 1999), dans ses commentaires radiophoniques, parle de « donner et partager dans le rude ». Il faut accepter le choc et la chute, pour démarquer un partenaire, pour conserver ou recouvrer la possession de la balle. Le jeu mobilise l’intelligence tactique des joueurs pour choisir les solutions individuelles et collectives les plus adaptées. Le rapport d’opposition attaque/défense doit être perçu [8] instantanément pour permettre la prise d’initiative, et sortir à bon escient des schémas de jeu préétablis. Le goût de l’effort et de l’activité de plein air doit être présent pour persévérer, malgré la durée des matchs, les aléas du score et les intempéries. Il est effectivement bien question d’une certaine rudesse ou rusticité. Enfin, après le match, c’est la poursuite de la rencontre des autres, l’échange, qui constitue une véritable « troisième mi-temps ». Souvent festive, elle est l’occasion du développement d’une certaine camaraderie, y compris avec des adversaires rugueux.

        


        
          Ces valeurs constituent en quelque sorte « l’esprit du jeu », pour reprendre l’expression de Deleplace (1979). Il est relativement implicite, mais on peut en distinguer une matérialisation au travers de l’évolution du règlement comme des discours des dirigeants de l’International Rugby Board, qui légifèrent à ce propos, et ainsi expliciter la nature de cet « esprit » :

        


        
          
            	
              se confronter à la variété et la rudesse des oppositions guerrières. Affronter l’ennemi par les fantassins, le contourner par la cavalerie, ou l’atteindre sur ses arrières par l’artillerie comme au temps des romains, ou encore des troupes napoléoniennes, reste l’une des trois modalités collectives d’attaque en rugby (jeu à la main groupé ou déployé et jeu au pied) ;

            


            	
              préserver l’intégrité physique des pratiquants. Le seuil de tolérance des « dommages acceptables » évolue avec la société et le lieu de pratique (club, école). Ce seuil était implicitement fixé au xixe siècle à la fracture osseuse et, aujourd’hui il est plutôt de l’ordre de l’hématome ;

            


            	
              conserver le caractère ludique du jeu, du fait de l’égalité des chances (assurée par l’application uniforme du règlement) et de l’incertitude du résultat (supposant un relatif équilibre des équipes en opposition) ;

            


            	
              donner à voir un jeu spectaculaire, basé sur l’engagement total, mais contrôlé, des pratiquants. Ce qui est considéré comme constitutif d’un spectacle de qualité a évolué au fil du temps, d’un combat âpre au près vers un affrontement plus diversifié valorisant aussi le contournement.

            

          

        


        
          La préservation de cet esprit du jeu sert de socle au dialogue entre des joueurs en jeu qui proposent des innovations et les législateurs responsables des évolutions du règlement. Ainsi, les règles génèrent le jeu qui lui-même, par ses trouvailles acceptées ou repoussées, conduit à modifier les règles.

        


        
          Darbon (1999) souligne que, « au-delà du terrain proprement dit, les règles du jeu engendrent un certain rapport de l’individu au territoire, au groupe, à la société et contribuent à donner corps à une culture. Au sein des éléments qui fondent et déterminent les valeurs et le mode de vie “rugby”, elles occupent une position centrale ». Le caractère complexe des règles du rugby est souvent avancé comme facteur d’explication de sa diffusion restreinte. Les théoriciens ont pourtant, à la lumière de l’esprit du jeu, dégagé quelques règles essentielles qui conditionnent le développement de compétences spécifiques au rugby.

        


        
          Deleplace (1979) parle d’un noyau central du règlement constitué :

        


        
          
            	
              de la marque, elle-même liée aux caractéristiques des cibles, l’une très large au sol et l’autre très haute entre les poteaux. Celle-ci se réalise d’une part en « aplatissant » à la main le ballon dans l’en-but adverse pour marquer un essai (ainsi appelé, car, aux origines du jeu, il ne rapportait pas de points mais donnait lieu à une tentative de tir au but), d’autre part en faisant franchir au pied la barre transversale des poteaux au ballon en partant du sol (transformation d’essai, pénalité, drop). Ces cibles sont par nature difficiles à protéger près du but. Cela explique la logique de défense collective sur tout le terrain en pression sur le porteur de balle ;

            


            	
              des droits des joueurs en attaque et en défense. Ils précisent la possibilité de transporter le ballon en course pour l’attaquant, de jouer à la main ou au pied. En retour, ils autorisent le fait de stopper le porteur de balle, par le placage, pour le défenseur ;

            


            	
              de la liberté de circulation du ballon pour le jeu. Elle suppose que tout joueur stoppé debout ou plaqué au sol, et ne pouvant donc plus faire avancer le ballon vers la cible adverse, doit le libérer pour que les partenaires ou adversaires puissent le faire ;

            


            	
              d’un parti pris athlétique de course. Il fixe que, pour pouvoir jouer un ballon propulsé vers l’avant, il faut avoir, individuellement ou collectivement par relais, franchi cette distance sous peine d’être hors jeu.

            

          

        


        
          Notons que, dans cette perspective, l’ « en-avant » de passe à la main vers la ligne de but adverse, bien que spécifique au rugby, n’est pas considéré comme essentiel. Soit le ballon passé vers l’avant est réceptionné par l’adversaire et il n’est pas utile d’arrêter le jeu pour le lui confier ; soit le ballon est capté par un partenaire qui l’attendait en avant du front de jeu et ce dernier doit être sanctionné d’une pénalité pour hors-jeu (ballon pour l’adversaire et défenseurs repoussés à 10 m) ; soit le passeur fait une passe vers l’avant reprise par un partenaire parti derrière lui, et il n’est pas nécessaire de le sanctionner chez les débutants. Chez le joueur expérimenté, cette faute plus bénigne d’adresse est sanctionnée par une remise en jeu disputée par les deux équipes en mêlée ordonnée.

        


        
          Cet exemple nous permet, avec les spécialistes du jeu, de distinguer des règles premières et des règles secondes – et non secondaires. En effet, ces dernières prennent tout leur sens avec l’élévation du niveau d’habileté des joueurs, et l’augmentation de l’exigence de maîtrise gestuelle pour conserver tout son intérêt au jeu.

        


        
          Pour autant, l’esprit du jeu ne suffit plus tout à fait à expliquer toutes les évolutions des règles. L’instauration d’une mi-temps de 10 min dans les matchs d’élite résulte d’une exigence télévisuelle pour optimiser les spots publicitaires. La recherche de ces partenaires financiers importants du rugby professionnel, d’une spectacularisation du jeu, va vraisemblablement induire d’autres transformations. Toucheront-elles à l’esprit du jeu et à ses règles essentielles ?

        


        
          Pour des raisons de protection de l’intégrité physique des joueurs, de facilité d’arbitrage, de lisibilité du spectacle sportif, supprimera-t-on à l’avenir l’affrontement en mêlée pour en faire un simulacre ? Cela mettra-t-il en péril la « culture rugby » dite traditionnelle ?

        


        
          Nous avons vu que la culture rugby pouvait véhiculer des valeurs, matérialisées dans les règles, elles-mêmes inductrices de comportements. Pour autant, l’adhésion et l’intériorisation de ces valeurs sont-elles automatiques avec la pratique du rugby ?

        

      

      
        2. À quelles conditions faire jouer les vertus éducatives du rugby ?


        
          Comme toutes pratiques sociales, a fortiori lorsque celles-ci deviennent des enjeux lourds de profit et de pouvoir (professionnalisation, marchandisation, spectacle sportif télévisuel, etc.), le rugby donne lieu à des comportements dévoyés (tricherie, dopage, brutalité, intolérance, etc.), peu conformes aux finalités éducatives et aux visées plus générales de développement humain. L’utilisation du rugby dans une perspective éducative suppose donc une attitude vigilante et critique par rapport aux différentes formes sociales et aux usages sociaux des pratiques susceptibles de servir de référence aux activités de formation.

        


        
          Le rugby n’est pas formateur en soi ; il peut le devenir dans le cadre d’une stratégie éducative éclairée et maîtrisée.

        


        
          Celle-ci doit permettre de confronter le pratiquant à l’essence, la spécificité, l’authenticité de la pratique de référence : se sacrifier à travers le choc et la chute au bénéfice du partenaire, se jouer de l’adversaire sur la dimension du terrain la moins bien défendue (largeur ou longueur). Elle doit garantir cela par la mise en jeu d’un règlement adapté matérialisant l’esprit du jeu. La règle délimite ici des degrés de liberté et de contrainte, collectivement compris et acceptés, pour faire jouer la dynamique du jeu et permettre l’engagement de chacun.

        


        
          Elle doit favoriser l’appropriation de techniques socialement accumulés par les hommes au cours de l’histoire du jeu pour :

        


        
          
            	
              choisir en contexte les réalisations motrices les plus adaptées à l’opposition ;

            


            	
              gérer au mieux ses possibilités athlétiques et ses émotions ;

            


            	
              analyser le jeu par la maîtrise des instruments conceptuels et matériels spécifiques ;

            


            	
              participer selon différents rôles sociaux à la vie du jeu (joueur, arbitre, conseiller) ;

            


            	
              et dégager progressivement son propre style de jeu, en fonction de ses goûts et de ses possibilités.

            

          

        


        
          Différents auteurs ont particulièrement illustré la richesse et la variété des mises en œuvre du rugby.

        


        
          À partir d’une galerie de portraits (joueur, entraîneur, soigneur, dirigeant, supporter), Darbon (1999) montre la mise en jeu différenciée de ces valeurs. En s’appuyant sur des études approfondies, menées à Saint-Vincent-de-Tyrosse [9] ou encore à Marseille [10], il en pointe les richesses. Le rugby est explicitement utilisé comme vecteur de lutte contre l’exclusion sociale à Massy, en banlieue parisienne [11]. La création d’associations, comme « Drop de béton » à Mérignac, et du programme « Rugbycité » sur le plan national par la Fédération française de rugby souligne l’attention que celle-ci accorde à cette fonction sociale en l’institutionnalisant.

        


        
          Fidèle et discret spectateur des matchs comme des entraînements de plusieurs équipes, dont le fc grenoblois et le rc toulonnais, Sansot (1990) explore avec sensibilité cet univers rugbystique. Il a célébré le rugby comme un jeu et une fête à partir d’exemples singuliers de rires, d’émotions et de rêves partagés.

        


        
          À travers son vécu de joueur, d’entraîneur et de journaliste, Herrero (1999) parcourt aussi de façon poétique et philosophique la France et le monde du rugby. Il en pointe les valeurs et les fonctions d’évasion imaginaire, et de construction de la personne.

        


        
          La reprise, symbolique en rugby, du mythe de David et Goliath, de la ruse et de la force, est soulignée par Pociello (1983). L’opposition, entre « petit malin » et « gros balourd », est décrite comme une « guerre des styles » : jeu d’évitement versus affrontement musclé. Ces oppositions de styles se retrouvent, selon lui, au niveau de matchs entre équipes locales, régionales ou encore nationales.

        


        
          Pourtant, le discours dominant actuel stigmatise une uniformisation du jeu produit, sous les effets de la médiatisation et de la professionnalisation du rugby. Cet aspect, qui sera développé plus loin, est utilement éclairé par l’évolution historique et organisationnelle du rugby.

        

      
    

    
      II. Évolutions des pratiques sociales en rugby


      
        Les évolutions touchant au rugby sont le fruit de plusieurs modifications progressives qui, tout en s’appuyant sur l’esprit du jeu évoqué ci-dessus, en donnent une nouvelle lecture. Le changement des mentalités, des conceptions éducatives, des connaissances scientifiques, des innovations technologiques, des trouvailles corporelles influent sur le jeu et en proposent de nouvelles interprétations.

      


      
        1. Les origines du rugby


        
          Les études historiques sur les partiques corporelles [12] font état de l’existence de jeux collectifs rudes, dès l’Antiquité, avec par exemple l’Haspartum romain. Ils sont fréquemment décrits dans différentes régions, notamment européennes, au Moyen Âge. Ils opposent souvent les hommes mariés et célibataires, ou ceux de deux villages voisins. Dans le jeu de la « Soule », en général évoqué par les auteurs comme étant à l’origine du rugby, il s’agit de s’emparer d’une vessie de porc, bourrée d’herbes ou de son, et d’arriver collectivement à la transporter dans un espace significatif pour l’équipe adverse, comme la place ou le toit de leur église.

        


        
          Une transformation importante apparaît lorsque les public schools (lycées privés) s’emparent de ce patrimoine populaire de jeux pour l’intégrer à leurs pratiques éducatives.

        


        
          [image: ]
        


        
          Les finalités, les règles, les espaces de jeu évoluent alors pour s’adapter aux visées éducatives et aux conditions de pratiques possibles. Initialement constitués de mêlées impliquant la plupart des joueurs, de dribbling collectifs, de coups de pied dans les tibias adverses et de crocs-en-jambe, le football populaire devient sport scolaire. William Web Ellis prend, le premier, l’initiative de faire progresser le ballon à la main vers la cible adverse, en 1823 au College of Rugby, dirigé par Thomas Arnold. Ce dernier sera d’ailleurs l’un des théoriciens et des promoteurs des sports comme outil d’éducation en Grande-Bretagne. Il y voit le moyen de lutter contre la violence, l’homosexualité et l’alcoolisme dans la population.

        


        
          C’est à partir de 1845 que l’on retrouve trace des premières règles dactylographiées. Au nombre de 37, elles caractérisent le « football » de Rugby. Avant chaque match, les capitaines des colleges qui se rencontrent décident des règles retenues ce jour-là. Tout en jouant, ils assurent conjointement l’arbitrage en agitant un mouchoir pour signaler les fautes et arrêter le jeu. Peu après apparaissent les « arbitres » non joueurs.

        


        
          En 1863 se produit une première séparation en deux disciplines de ces jeux. Le football-association n’autorise pas le jeu à la main et les contacts violents. Le football-rugby conserve une pratique plus rude, bien que progressivement limitée. Les associations scolaires donnent naissance, avec l’entrée des pratiquants dans la vie active, à des clubs, qui eux-mêmes se constituent en fédérations nationales spécifiques. La fédération anglaise (la Rugby Football Union) est créée en 1871. L’Écosse crée la sienne en 1873, l’Irlande en 1874, le Pays de Galles en 1881, l’Afrique du Sud en 1889 et la Nouvelle-Zélande en 1891. En France, le rugby est d’abord intégré à une fédération multisports, l’Union des sociétés françaises des sports athlétiques (née en 1889), dont la ffr ne se séparera qu’en 1920. L’Australie n’unifiera ses deux principales régions de pratique du rugby qu’en 1949. Avec la création des fédérations nationales débutent les premiers matchs internationaux (1871, 1er Écosse-Angleterre à Édimbourg).

        

      

      
        2. L’expansion du rugby


        
          L’International Football Rugby Board (irfb) est créé, dès 1886, d’abord par l’Écosse, le Pays de Galles et l’Irlande, donc sur une base celtique... Elle ne deviendra l’International Rugby Board, abandonnant le F du football originel, qu’en 2000.

        


        
          En 1895 se réalise une deuxième séparation au sein du football-rugby anglais, avec la création de la Northern Union qui autorise une compensation financière du manque à gagner de joueurs occasionné par leur pratique (entraînement, matchs, blessures). Elle simplifie le jeu pour le rendre plus spectaculaire, notamment en réduisant à 13 le nombre de joueurs par équipe. Ainsi, la Rugby League, fédération professionnelle anglaise de rugby à XIII, regroupe dès 1923 une vingtaine de clubs d’élite connus.

        


        
          Le développement du rugby dans le monde anglo-saxon se fait en même temps que l’industrialisation de la Grande-Bretagne et l’expansion de son empire. Le xixe siècle voit environ 15 millions de sujets britanniques quitter l’Europe, mais aussi bon nombre de jeunes gens des colonies revenir y faire leurs études [13], ce qui explique en grande partie la diffusion du rugby dans l’hémisphère Sud. Pourtant l’Inde échappe pour l’essentiel, sans doute pour des raisons culturelles, voire religieuses de rapport au corps à corps.

        


        
          En 1920, la France est admise officiellement dans le tournoi des Unions qui devient ainsi celui des Cinq Nations, jusqu’à l’intégration récente de l’Italie, en 2000. Le rugby s’y est d’abord développé principalement à partir des lycées et des universités parisiennes, donc des milieux bourgeois de la capitale, avant de gagner massivement le Sud-Ouest. Là encore, plusieurs facteurs semblent jouer pour comprendre cette diffusion, notamment [14] :

        


        
          
            	
              le retour en région des étudiants provinciaux montés à Paris, devenant des cadres de la vie locale ;

            


            	
              le rôle de la Ligue girondine d’éducation physique, animé par le Dr Tissié, qui rayonne sur toute l’académie de Bordeaux, à travers les instituteurs formés dans les Écoles normales ;

            


            	
              le tourisme des riches Anglais dans toute l’Aquitaine, et surtout le négoce des vins qui la dépasse largement (Anjou, Vallée du Rhône, Bourgogne, etc.) ;

            


            	
              le déploiement du chemin de fer qui associe ingénieurs parisiens et ouvriers locaux.

            

          

        


        
          Toutes les implantations du rugby sont loin d’être expliquées par ces quelques facteurs.

        


        
          Dans les années 1930, la ffr est affaiblie par la scission de 10 clubs français, qui créent leur propre championnat, pour concurrencer le développement du rugby à XIII. Les excès du championnat français (brutalités, chauvinisme, professionnalisme masqué) conduisent les Britanniques à exclure la France du Tournoi, et les autres nations rugbystiques à cesser leurs relations avec elle en 1931. La Fédération française fonde alors la Fédération internationale de rugby amateur (fira) en 1934. Elle lui permet de promouvoir le rugby en Europe et auprès d’autres nations émergentes dans le monde rugbystique, et de conserver des opportunités de rencontres internationales. Le développement de l’influence française au travers de la fira est en expansion continue en Europe, mais aussi en Afrique, en Amérique et en Asie après la Seconde Guerre mondiale. Cela contribuera des années plus tard à l’intégration officielle, et de plein droit, de la France à l’irfb (1978). La fira, composée de 60 pays, est elle-même absorbée par l’irfb en 1995. La France se voit alors confier le développement du rugby dans la zone Europe (35 nations de l’ex-fira) qui porte depuis le nom de fira-aer (Association européenne de rugby).

        


        
          Dans la période plus contemporaine, la télévision joue un rôle important dans la connaissance et la spectacularisation du jeu. Dès la fin des années 1950, les matchs du Tournoi sont retransmis et commentés. L’avènement de la Coupe du monde de rugby à XV et de la Coupe d’Europe a encore donné une autre dimension à ce phénomène d’exposition internationale. Le développement d’un circuit international de rugby à VII et de rugby féminin y contribue aussi. Le rugby féminin, s’il existe dès le début du xxe siècle, ne prend véritablement son essor sur la plan international qu’à la fin de ce siècle avec la création d’un mini-tournoi européen et d’une Coupe du monde. Concernant la France, la ffr voit d’abord avec réticence l’Association française de rugby féminin se créer (1970), avant de l’absorber (1989).

        


        
          En cette période contemporaine, une double révolution est imposée aux Britanniques :

        


        
          
            	
              d’abord en 1972 avec une première possibilité officielle (irfb) d’accepter une aide commerciale pour un club ou une fédération ;

            


            	
              puis en 1995 avec l’abandon de l’obligation d’être amateur pour pratiquer le rugby.

            

          

        


        
          Cette reconnaissance du professionnalisme en rugby est tardive. Dans le rugby d’élite, depuis de nombreuses années existait un « amateurisme marron », constitué d’aides indirectes, d’emplois de complaisance. Aujourd’hui professionnalisme ou semi-professionnalisme, souvent complété par des avantages cachés, sont relativement répandus.

        


        
          L’intensification et la diversification des échanges entre régions, nations et continents ont donné lieu à l’expression de conceptions et de pratiques culturelles originales du rugby. À cette occasion, les techniques corporelles, les stratégies collectives, les formes de préparation et d’entraînement ont circulé. Elles ont été reproduites, adoptées, adaptées, amendées comme le souligne Vincent [15]. Elles ont aussi bénéficié de transpositions venant d’autres sports rudes localement implantés (football gaëlique, hurdling, football américain, australian rules, rugby à XIII, etc.) et pratiqués en parallèle par les rugbymen. Selon Russo [16], les techniques se déploient en plusieurs étapes, étalées dans le temps. Elles sont améliorées et validées au gré de leurs itinérances à travers différents groupes d’utilisateurs et différentes époques. L’exemple du lancer en touche, qui passe « d’un mouvement de balancé du bras au-dessus de la tête à un lancer du ballon avec le bras cassé au niveau de l’épaule », illustre cette évolution [17]. Ajoutons que, parallèlement à ces modifications gestuelles, les joueurs chargés de les effectuer ont eux-mêmes changé. Ailiers, demis de mêlée, talonneurs matérialisent ainsi l’évolution des conceptions des postes, et les tâtonnements dans la quête humaine de techniques plus efficientes.

        


        
          Cette expansion démographique et cette professionnalisation du rugby se sont accompagnées d’une évolution des organisations et des modes de financement des pratiques. Celles-ci diffèrent, aujourd’hui, selon les niveaux et les formes qu’elles prennent.
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  Chapitre II


  Organisation et économie rugbystiques


  
    

  


  
    
      
        Nous examinerons ici les structures internationales et nationales qui conditionnent en partie le cadre organisationnel des pratiques rugbystiques, et les structures locales, qui constituent le terreau des pratiques éducatives et culturelles, et en partie la base du rugby de performance.

      

    

    
      I. Les institutions internationales, régionales et nationales


      
        1. L’International Rugby Board


        
          L’irb ou Fédération internationale de rugby a pour objet le développement du rugby [1]. Elle est chargée de concevoir les statuts, règlements et règles du jeu, et d’administrer toutes les pratiques associées. Elle est dirigée par le Conseil du Board comportant 26 membres. Ce conseil est lui-même composé de deux représentants des fédérations fondatrices (Angleterre, Écosse, Irlande, Pays de Galles, Australie, Nouvelle-Zélande, Afrique du Sud et France), d’un représentant des fédérations émergentes (Argentine, Canada, Italie, Japon) et d’un par association régionale (Afrique, Amérique du Nord, Amérique du Sud, Asie, Europe, Océanie).

        


        
          [image: ]
        


        
          L’irb s’est dotée, à la création de la première Coupe du monde (1987 et, depuis, tous les quatre ans), d’une structure – la Rugby World Cup Limited – chargée de superviser toutes les compétitions mondiales (Coupes du monde masculines et féminines, de rugby à VII, des moins de 21 et 19 ans, et du circuit mondial à VII).

        


        
          Cette rwcl est administrée par cinq directeurs, élus par le Board, qui gèrent tous les aspects sportifs, réglementaires, commerciaux et financiers de ces compétitions.

        


        
          Il y a aujourd’hui plus d’une centaine de nations (110) affiliées à l’irb, dont une soixantaine sont structurées en fédérations nationales.

        


        
          Soixante-quinze de ces nations composent 6 niveaux de pratique. Elles représentent plus de 3 millions de pratiquants dans le monde, seulement environ 11 000 féminines.

        


        
          Il y a 10 nations de niveau 1, correspondant aux fédérations fondatrices, complétées par l’Argentine et l’Italie. Elles concentrent près de 80 % des pratiquants mondiaux.

        


        
          Il est à noter que, non sans réticences, l’irb s’est finalement ouverte d’une part à d’autres nations au-delà de la Grande-Bretagne et, d’autre part, au « rugby open ». En effet, l’irb (c’est alors l’irfb) est créée en 1886 par l’Écosse, l’Irlande et le Pays de Galles, rejointes en 1890 par l’Angleterre. Il faut ensuite attendre jusqu’en 1949 pour que les anciennes colonies britanniques (Australie, Nouvelle-Zélande, Afrique du Sud) l’intègrent. La France ne le sera qu’en 1978, et encore plus récemment l’Argentine et l’Italie. La cogestion du rugby, qui reste réservée à une « élite » restreinte, n’est donc que très progressivement acceptée, notamment sous la pression du développement concurrentiel de la fira.

        


        
          Dans le domaine de l’éthique de la pratique, là aussi l’irb a résisté le plus longtemps possible avant de concéder l’existence d’un rugby professionnel. Développé, à son origine, dans les public schools anglaises, le rugby est réservé à des pratiquants fortunés amateurs. Bien que très tôt confrontée à des pratiques rétribuées, avec le rugby à XIII dès le xixe siècle en Angleterre ou l’équipe de Quillan en France dans les années 1930, elle ne concède la possibilité d’un rugby professionnel qu’en 1995. La création de la Coupe du monde, décidée en 1985 pour être organisée en 1987, ne s’est faite que sous la menace que ses retombées financières n’échappent à l’irb, face aux propositions de groupes de médias (presse en 1982, puis tv en 1984).

        


        
          L’irb consacre une part consistante de ses bénéfices liés aux Coupes du monde au développement du rugby dans ses différentes associations régionales. Elle est à la recherche de financements supplémentaires, comme en témoigne l’examen, en 2007, d’un projet de tournoi organisé tous les deux ans, avec les dix meilleures équipes actuelles, en remplacement des tournées existantes. Annoncé comme complémentaire du tournoi des Six Nations et de la Coupe du monde, ce projet ne risque-t-il pas néanmoins de dévaloriser ces deux compétitions, mais aussi de provoquer une certaine lassitude pour le « produit » rugby du fait d’une surexposition des 10 équipes phares ? Comment tracer un chemin entre la recherche du profit à court terme et le développement international de la pratique du rugby ?...

        

      

      
        2. Les associations régionales


        
          L’Asian Rugby Football Union (arfu), la Confédération africaine de rugby (can), la Confederacion Sudamericana de rugby (consur), la Fédération internationale de rugby amateur - Association européenne de rugby (fira-aer) la Federation of Oceania Rugby Union (foru), et la North American Indies Rugby Association (nawira) constituent les 6 associations régionales de l’irb. Elles sont chargées, par décentralisation d’une partie des prérogatives de l’irb, d’organiser des compétitions, de former des entraîneurs, des arbitres et des dirigeants, de promouvoir le rugby chez les jeunes. Pour cela, outre leurs élus, elles disposent d’officiers de développement, mis à disposition par l’irb.

        


        
          L’Europe regroupe 50 % des pratiquants mondiaux, dont la plus grande partie sont en Angleterre (plus de 1 million) et en France (environ 250 000).

        

      

      
        3. Les structures européennes


        
          Trois grandes structures européennes organisent les pratiques dans cette zone géographique : la fira-aer, le Comité des Six Nations et l’European Rugby Cup.

        


        
          Le Comité des Six Nations est chargé d’administrer le Tournoi, aux niveaux des équipes nationales correspondantes (Angleterre, Écosse, France, Irlande, Italie, Pays de Galles), pour les équipes masculines, féminines et de jeunes. La Roumanie, un temps pressentie pour être la sixième nation, a été supplantée par l’Italie au titre des résultats sportifs.

        


        
          L’erc est chargée d’organiser la Coupe d’Europe des clubs (6 poules de 4 clubs) et le Bouclier européen (5 poules de 4 clubs). À ce titre, elle est souvent dans des rapports de concurrence et de conflit avec les fédérations nationales. Actuellement, participent à ces compétitions européennes des clubs, ceux des Six Nations et de la Roumanie. Plusieurs initiatives, plus ponctuelles, ont ouvert la voie à cette Coupe d’Europe, notamment un match entre les champions de France (as Béziers) et de Roumanie dans les années 1970, et surtout les Masters toulousains de rugby opposant clubs et provinces du monde dans les années 1990.

        


        
          La fira-aer est composée d’une quarantaine de nations [2]. Elle est présidée, depuis sa création, par la France, en souvenir de son engagement dans l’ex-Fédération internationale de rugby amateur. Trois officiers de développement lui sont actuellement attachés, deux directeurs techniques et un spécialiste de l’arbitrage.

        


        
          Elle organise plusieurs championnats européens (adultes masculins et féminins à XV et à VII, moins de 20 ans et moins de 18 ans), en plusieurs niveaux. Elle s’attache à promouvoir la formation de techniciens supérieurs (pour tendre à avoir un officier de développement par nation), d’entraîneurs (280 en 2006), d’arbitres (166 en 2006 dont 8 susceptibles d’intégrer le « panel » des arbitres internationaux), de dirigeants, de jeunes joueurs (stage des moins de 17 ans).

        


        
          Compte tenu de la présence d’un nombre important de nations rugbystiques de niveau élite 1 mondial (6 sur 10) et du volume de ses pratiquants, l’Europe est un poids lourd du rugby international. Pour autant, elle ne se positionne pas toujours de façon homogène sur les différents dossiers au sein de l’irb. Des divergences et des alliances à géométrie variable entre les Fédérations celtes, l’Angleterre et la France font que, souvent, l’hémisphère Sud pèse davantage sur les orientations politiques du rugby mondial.

        

      

      
        4. Les structures françaises


        
          En France, la Fédération française de rugby a délégation du ministère des Sports pour orienter et organiser les pratiques rugbystiques. Elle délègue elle-même une partie de la gestion du rugby professionnel à la Ligue nationale de rugby, et une partie de celle du rugby amateur à des fédérations affinitaires ou associations en convention.

        


        
          A) La Fédération française de rugby


          
            Outre ses services administratifs et financiers, elle comprend 8 grands secteurs d’activités : le haut niveau, le rugby amateur, la formation technique, l’arbitrage, le Centre national de rugby (inauguré en 2002), les relations internationales, le partenariat et le marketing, les agents de joueurs [3].

          


          
            Le ministère des Sports met, notamment, à sa disposition un directeur technique national, quatre directeurs adjoints (haut niveau, formation, développement, arbitrage) et une cinquantaine de cadres techniques régionaux. La fédération double ces effectifs avec des techniciens locaux, financés sur fonds propres. Elle organise, en particulier, les championnats fédéraux (niveaux 1, 2 et 3) et supervise les championnats régionaux (honneur et séries) conçus par les Comités régionaux (26 Comités régionaux métropolitains et 7 dans les dom-tom). Elle fédère (en 2006) 1 630 clubs, engagés dans ces compétitions amateurs, qui mettent en jeu 250 000 licenciés, encadrés par 15 000 éducateurs et 2 750 arbitres.

          


          
            La ffr est administrée par un comité directeur de 40 membres : 37 sont élus sur liste complète, 3 proposés par le comité directeur de la ligue professionnelle. Le comité directeur élit le président de la fédération, qui lui soumet la composition du bureau (12 membres : le président, le secrétaire général, le trésorier général, leurs adjoints, dont des vice-présidents). Ce comité directeur est lui-même l’émanation du vote des représentants des associations, affiliées à la ffr. Chaque association, selon le nombre de licenciés, se voit dotée de 1 (15 à 25 licenciés) à 11 (plus 1 par tranche de 100 licenciés au-dessus de 400) représentants. Longtemps les associations non présentes à l’ag étaient « automatiquement » représentées par les grandes associations qui votaient en leur nom. Certains « barons » régionaux étaient alors porteurs de très gros contingents de voix [4]. Aujourd’hui le nombre de procurations ne peut excéder 10 % des associations adhérentes de sa région.

          


          
            Il est à noter que, cette dernière décennie, la ffr a créé de nouvelles commissions qui sont significatives de l’attention portée aux valeurs et aux conséquences inhérentes à la pratique du rugby. Ainsi ont, notamment, été créées les commissions : « Fondation Ferrasse », consacrée à l’aide aux grands blessés, « de l’éthique et de la déontologie », de la « réinsertion sociale » des joueurs.

          


          
            La Coupe du monde 2007, qui a lieu en France, est une occasion importante, saisie par la ffr, pour promouvoir le rugby. À travers les initiatives « Scola rugby » dans le premier degré, « Planète ovale » et « Terre d’Ovalie » dans le second degré, « Ovale U » dans l’enseignement supérieur, elle assure, dans ce cadre, une formation complémentaire aux enseignants (plus de 1 000) et touche des effectifs très importants de jeunes (plus de 50 000 au secondaire). Elle encourage la formation scolaire et la pratique de haut niveau, à travers 180 sections sportives rugby en collège, 9 pôles espoirs régionaux en lycée, 16 centres universitaires régionaux.

          


          
            Ces efforts se sont manifestés, après le constat d’un tassement des effectifs au début des années 2000. Depuis, une progression de 5 % toutes catégories confondues et de plus de 15 % chez les féminines en 2006 a été enregistrée.

          


          
            La ffr cherche à promouvoir différentes formes de rugby en son sein (beach rugby, rugbyscratch) ou en relation avec d’autres associations (Touchrugby, Rugbyfauteuil, Union française des anciens du rugby ou pratiquants vétérans, etc.). Il est à noter que la France s’est attachée tardivement au développement du rugby à VII. Celui-ci existe sur le plan international depuis les années 1970 (1976 : tournoi de Honk-kong ; 1993 : 1re Coupe du monde ; 1999 : circuit mondial « Sevens Series » comportant 10 tournois). Il reste encore difficile de sélectionner les meilleurs joueurs pour cette équipe de France.

          


          
            Elle focalise son activité sur les équipes de France et le rugby amateur, dans la mesure où le secteur professionnel du rugby est géré par une ligue. Il reste cependant contrôlé par une commission nationale, la dnacg, en particulier sur les plans administratif et financier.

          


          
            Par ailleurs, la ffr délègue aussi, à travers des conventions régulées par des commissions mixtes, une partie de la pratique du rugby amateur à des fédérations affinitaires.

          

        

        
          B) Les fédérations affinitaires et associées


          
            Elles sont constituées, notamment, par l’Union sportive de l’enseignement primaire (usep), l’Union nationale du sport scolaire (unss des collèges et lycées, qui jouent au rugby à VII et à XII), l’Union générale sportive de l’enseignement libre, la Fédération française de sport universitaire (ffsu, qui joue à VII et à XV, et à XII pour les féminines), l’Enseignement agricole, la Fédération française des sports d’entreprise (ffse), la Fédération des clubs sportifs et artistiques de la défense (fcsad), etc.

          

        

        
          C) La Ligue nationale de rugby


          
            La lnr gère par délégation du ministère des Sports et de la ffr le rugby professionnel français [5]. Elle conçoit, organise et réglemente les compétitions nationales professionnelles (Top 14 et ProD2). L’élite ne regroupe plus que 30 clubs, alors qu’il en existait 64 une vingtaine d’années auparavant puis, juste avant encore, 40 en première division (groupe A et B). Son comité directeur comprend des représentants des clubs (5 du Top 14 et 3 de ProD2), de la ffr (2), du syndicat « Prorugby » des représentants de clubs professionnels (1), du syndicat « Provale » des joueurs de rugby (1), du syndicat « TechXV » des entraîneurs de rugby (1), et des personnalités extérieures (4).

          


          
            Dans le cadre de la lnr, les clubs professionnels ont l’obligation de créer des centres de formation des jeunes joueurs, à partir de 18 ans. Ceux-ci concourent, avec les sections sportives rugby des collèges (180), les pôles espoirs en lycée (9) et les centres « haut niveau » et « promotionnel » d’entraînement universitaire (16), à la filière de formation de l’élite des jeunes rugbymen.

          


          
            Sous la double tutelle de l’irb et du ministère des Sports, la ffr a longtemps dirigé sans partage le rugby français, y compris professionnel à ses débuts. C’est sous la pression convergente du fisc au regard des rétributions masquées de joueurs, du ministère des Sports face aux bénéfices des droits télévisuels de la ffr, et du cnosf saisi par la Commission nationale du rugby d’élite (cnre préfigurant la lnr), que la ffr a dû régulariser la situation des joueurs salariés et accorder une relative autonomie au rugby professionnel. Un élément important est la signature récente (2005) d’une convention collective entre employeurs et salariés du rugby, sous l’impulsion du Syndicat des joueurs.

          


          
            Comme il a été montré [6], le « compromis » est au cœur du fonctionnement des diverses organisations sportives et conditionne leur existence. Ainsi, la ffr se voit dans l’obligation de cogérer le rugby français avec la lnr, et les syndicats des clubs, des joueurs et des entraîneurs. Le programme des matchs et entraînements des équipes de France (ffr), la préservation de l’intégrité physique des joueurs, la double rémunération par la ffr et les clubs des internationaux (Provale), le développement financier des clubs professionnels (lnr), la formation et la certification des entraîneurs (Tech XV) correspondent à des points de sensibilité des différents acteurs. Les enjeux sont politiques et économiques. Le système complexe d’acteurs et d’intérêts donne lieu à des rapports de force complexes. Les conflits sont, peut-être momentanément, résolus par des alliances opportunistes, en fonctions des données stratégiques contextuelles. Les modalités de gouvernance sont encore loin d’être stabilisées [7].

          


          
            Depuis la reconnaissance officielle du rugby professionnel, à côté des associations sportives classiques à but non lucratif (association loi 1901), se sont développées des sociétés pouvant prendre différentes formes (saos, sasp, sem, etc.) selon le type de rapports entretenus avec les associations, les collectivités locales et les partenaires privés. Ces rapports, que les structures entretiennent entre elles et avec leur environnement, sont décisifs, pour comprendre les pratiques actuelles et le sens potentiel de leurs évolutions.

          

        
      
    

    
      II. Organisation et économie des pratiques locales


      
        Le rugby met en jeu plusieurs cercles de personnes et de structures : les pratiquants (joueurs, voire arbitres, entraîneurs et soigneurs), des dirigeants (président, secrétaire, trésorier, manager d’équipe, etc.), des partenaires (collectivités locales, sponsors, médias) et des organisations (lnr, ffr, mjs, irb).

      


      
        Nous caractériserons en premier lieu les deux formes locales d’organisation de la pratique du rugby que constituent les associations et les sociétés, à travers leurs bases légales, leurs finalités et leurs financements. Puis nous examinerons les rapports qu’elles entretiennent d’une part entre elles, d’autre part avec les éléments locaux, et plus largement de leur environnement, dans une perspective de développement.

      


      
        1. Les associations et les sociétés sportives


        
          Le rugby amateur, contrairement aux représentations communes, n’est pas réellement un rugby de villages [8], mais de sous-préfectures et de petites villes. Par contre, dans la plupart des cas, le rugby professionnel, constitué à partir d’associations amateurs existantes, s’implante dans des grandes villes, en relation avec des espaces économiques régionaux, nationaux et internationaux.

        


        
          A) Les associations sportives


          
            Elles constituent, appuyées sur la loi de 1901, la base organisationnelle légale du club sportif français amateur. La création d’une association fait suite à une assemblée générale constitutive qui adopte les statuts précisant la dénomination, l’objet, les coordonnées de ceux qui sont chargés, par élection, de son administration (au moins un président, un trésorier, un secrétaire). L’association fait l’objet d’une déclaration en préfecture et d’une publication au Journal officiel. Elle est à but non lucratif, ce qui la distingue des sociétés professionnelles. Constituée de bénévoles, elle peut employer des professionnels (administratifs ou pédagogiques) pour assumer une partie de son fonctionnement. Elle tire ses financements de l’adhésion de ses membres, des subventions et des dons reçus.

          


          
            Ainsi, dans le Sud-Ouest, l’équipe de rugby « apparaît comme l’expression elliptique de la communauté en action où le groupe n’existe que par les manifestations extérieures montrant à ses membres qu’ils sont à l’unisson en partageant les mêmes émotions et en constituant une unité collective ». Cette unité est le fruit des liens tissés entre l’équipe, le club et la communauté locale. « Au-delà de l’espace public du stade, d’autres lieux de sociabilité ne sont pas à négliger et en particulier le siège des clubs qui, souvent lié à un bar, reste le relais majeur de la vie sportive. » [9]

          


          
            Mais, au-delà des aspects organisationnels, c’est la fonction, les « services remplis » pour la collectivité qui sont importants et qui peuvent distinguer les associations sportives. La fonction dominante, outre l’accueil et l’initiation, est le perfectionnement sportif des pratiquants, engagés dans la compétition. Mais nous avons vu que l’esprit sportif en rugby dépasse le seul engagement athlétique, mettant en jeu des valeurs, des attitudes, des acquis culturels, etc. Cela explique que d’autres finalités puissent être aussi poursuivies, comme la pratique hygiénique et ludique des vétérans, ou celle intergénérationnelle des enfants et des parents, ou encore la pratique intégrative de quartiers à vocation sociale, etc. Chaque association, par son histoire et ses actions, met en perspective, à travers un projet d’intervention éducative pris au sens large, les axes dominants de celle-ci.

          


          
            Mais, comme l’indique Augustin [10], « les clubs dépendent des moyens humains et matériels mis à leur disposition. Dans ce jeu, les attentes et les soutiens de la société locale à l’égard des clubs sont étroitement liés. [...] Les formes d’insertion des clubs dans la communauté locale vont dépendre de l’origine, du contenu et du volume des soutiens. »

          


          
            Dans ce cadre, les dirigeants constituent des acteurs importants du système des clubs sportifs, aux côtés des entraîneurs et des joueurs (dont nous parlerons au chap. III). Ils « sont les négociateurs obligés, sans lesquels cette dernière [la société civile] ne donnerait pas d’argent, d’argent public notamment » [11]. Ce sont eux qui font valoir aux politiques et aux financiers publics qu’ils doivent soutenir leur pratique sportive pour répondre aux attentes de socialisation, d’intégration, de santé, de culture corporelle des citoyens. Certes, les dirigeants ont souvent un projet personnel de visibilité sociale, d’affirmation de leur statut, à travers la notoriété du club [12]. De fait, « les acteurs ne vivent pas le sport de la même façon. Le discours des joueurs sur le plaisir de jouer ou de se retrouver est éloigné de celui des dirigeants, fondé sur la vie associative, et plus encore celui des supporters, axé sur les résultats de la compétition. On trouve cependant entre tous une forte discussion communautaire et un processus de coopération qui fonde l’action associative » [13].

          


          
            L’analyse de l’identité locale des clubs (élite professionnelle, amateur et série), faite à travers des analyses d’entretiens des acteurs centraux que constituent le président, l’entraîneur, le capitaine, met en évidence trois composantes essentielles dans la construction identitaire d’un club de rugby. L’identité sportive est ancrée sur le palmarès rugbystique du club. L’identité locale est construite autour de l’impact du club sur le plan local, en termes d’appartenance communautaire. L’identité de jeu repose sur la culture de jeu du club, qui se manifeste par un style de jeu [14].

          


          
            Cependant le développement de la vie associative sportive est freiné par la crise du bénévolat sur le plan de ses cadres (techniques et dirigeants) et par le manque de formations adaptées aux attentes et aux possibilités des candidats potentiels.

          


          
            Mais tous les clubs, y compris amateurs, ne sont pas en difficulté financière. Aussi, la loi sur le sport (loi de 1984 et décret de 2002) implique que les associations organisant des manifestations payantes et en tirant des revenus conséquents se transforment en sociétés commerciales. Aussi, la distinction en associations amateurs et sociétés professionnelles ne suffit pas à rendre compte des différents services assurés par les clubs. En effet, l’analyse des soutiens apportés au club par les sphères de pouvoir économique, politique et public met en évidence les fonctions sociales reconnues, assumées par celui-ci. Elle permet de distinguer plusieurs modèles – notabiliaire, municipal, communautaire, d’entreprise – qui n’existent cependant jamais à l’état pur [15].

          


          
            De même, l’étude des dépenses des clubs est éclairante sur leurs politiques effectives. Elle permet de distinguer si une ou plusieurs fins sont visées. Cinq types de clubs se dégagent alors : « de sociabilité », « sportivo-centré », « professionnalisé », « professionnel-communautaire », « prestataire de services marchands » [16]. Cette diversité se décline, en fonction de la taille des clubs, de leur(s) discipline(s), de leur niveau de compétition, et des attentes de leur environnement. Elle confirme, malgré tout, leur marge de liberté pour orienter leurs actions. En revanche, l’analyse budgétaire laisse évidemment dans l’ombre des aspects plus qualitatifs comme le rôle des acteurs et de leurs subjectivités en termes d’action collective, de pouvoir, d’identité et de culture [17].

          


          
            Visées premières de l’association, fonctions effectivement remplies, soutiens rassemblés et engagements financiers réalisés donnent à voir la dynamique de l’association, dans la lignée de son histoire, en cohérence avec son environnement, et ce, bien au-delà de ses seuls résultats sportifs.

          


          
            Il faut aussi noter que « le sport associatif, dans ses rapports avec les collectivités territoriales et les relations entretenues avec les services déconcentrés de l’État, est un des rares lieux où se maintiennent et se renouvellent l’espace public, l’esprit public, la démocratie participative. Il serait fort dommageable de contrarier ce dynamisme ou de l’affaiblir » [18].

          


          
            L’analyse historique, socio-économique, politique de l’activité des associations sportives des clubs de rugby, celle des itinéraires, des conceptions, des expériences partagées de leurs acteurs, montrent des enjeux humains et sociaux importants. Ainsi, selon Augustin, « c’est un enjeu politique au sens plein du terme et non au sens commun ; c’est-à-dire un moyen fort de faire jouer les mécanismes de pouvoir, de cohésion et de production de l’unité sociale, et de faire vivre la communauté, en dépit et au-delà de ses divisions » [19].

          


          
            La défense du développement du rugby amateur est un enjeu social lourd.

          

        

        
          B) Les sociétés professionnelles et leurs rapports avec les associations sportives


          
            Les sociétés en question doivent être constituées lorsque leurs bénéfices dépassent un certain seuil (1,2 million d’euros) et que les rémunérations aux sportifs sont supérieures à 800 000 € [20].

          


          
            Chaix distingue différents types de sociétés qui ont existé : la Société d’économie mixte sportive locale (semsl), la Société anonyme à objet sportif (saos), l’Entreprise unipersonnelle sportive à responsabilité limitée (eusrl) et la Société anonyme sportive professionnelle (sasp). Elles se différencient, au regard du Code du commerce et des lois et décrets sur le sport, par la répartition du capital entre association sportive « support » de la société, collectivités territoriales, actionnaires, et par la possibilité de rémunérer les dirigeants et de distribuer des dividendes aux actionnaires. Le subventionnement public des sociétés sportives étant maintenant légalement limité, les semsl ne peuvent plus être créées. Les modes dominants sont à présent les saos et surtout les sasp (7 saos et 9 sasp en 2003). En effet, les clubs professionnels actuels du rugby français tirent leurs ressources du partenariat et du sponsoring, de la billetterie et du merchandising, de l’apport des collectivités locales, et d’autres contributions diverses (droits tv, reversements lnr, remboursement sécurité sociale, indemnités, etc.). En 2005 [21], les budgets des 16 clubs vont de 2,5 à 15 millions d’euros, avec 10 clubs entre 6 et 8 millions. La contribution aux budgets des quatre lignes précitées se répartit ainsi :

          


          
            
              	
                le partenariat et le sponsoring constituent souvent le plus gros poste, de 22,4 % pour le club au plus petit budget (fc Auch) à 54 % (Biarritz olympique) ;

              


              	
                la billetterie et le merchandising représentent de 5 % à 46,01 % (Stade toulousain) du budget ;

              


              	
                l’apport des collectivités est de 3,8 % (Stade toulousain) à 40 % (Montpellier-Hérault) ;

              


              	
                les droits tv, reversions et remboursements constituent de 7,2 % (Stade toulousain) à 38,2 % (fc Auch).

              

            

          


          
            Ainsi, si l’on cumule les deux premiers postes (partenariat et billetterie), ils composent 89 % du budget du Stade toulousain, qui est donc le plus indépendant financièrement d’autant qu’il s’appuie sur un partenariat diversifié, alors que, par exemple, le club de Montpellier-Hérault assoie 40 % de son budget sur l’apport des collectivités.

          


          
            C’est bien les fonctions professionnelles, mais aussi identitaires, voire de sociabilité qui expliquent ces répartitions et donc les types de soutiens prioritaires à l’activité des clubs professionnels. Les sociétés ont, de ce fait, des compositions et des visées qui peuvent relativement varier. Certaines sociétés ont maintenu un lien non négligeable, dans les limites permises par la loi, avec les collectivités territoriales. Elles cherchent, dans certains cas, à éviter une dépendance trop forte à un partenaire, en imposant des participations multiples en maintenant une présence forte de l’association support [22].

          


          
            Les rapports entre associations et sociétés sportives sont en partie encadrés par des textes législatifs.

          


          
            La loi sur le sport de 1999, dite « loi Buffet », du nom du ministre des Sports de l’époque, a cherché à protéger le monde amateur des appétits du monde marchand. Cette loi laissait le numéro d’affiliation (pour l’inscription aux compétitions) et le sigle du club (en tant que marque) à l’association. Elle imposait une certaine mutualisation des droits tv, en conservant une retombée vers le sport amateur. En même temps, elle a concédé les Sociétés anonymes sportives professionnelles, permettant l’entrée de partenaires privés. La loi de 2004, dite « Lamour », transforme fondamentalement cette interdépendance entre association et club. En effet, il n’est plus obligatoire pour les sociétés de passer par les associations pour leur engagement en compétition. De plus, elles peuvent racheter à l’association, ou déposer directement, marques et signes distinctifs.

          


          
            L’étude de la part des associations supports dans l’actionnariat des sociétés professionnelles de rugby met en évidence l’entrée massive des partenaires privés. Chaix apporte des informations précieuses à ce sujet [23]. En 2002-2003, cette part va de 0 à 100 %, reflet de la variété des situations. En général, un fort pourcentage de parts associatives est observé dans les clubs de ProD2 et un faible pourcentage en Top 14. L’éviction, parfois complète, des associations et collectivités peut inquiéter quant à la volonté des sociétés de contribuer à la pérennité et, a fortiori, au développement du rugby amateur. Ainsi, l’investissement financier, pour leur centre de formation, des clubs de Top 14 est en moyenne moindre d’un tiers à celui des clubs de ProD2.

          


          
            Ces centres de formation illustrent la volonté de l’État d’impliquer les clubs professionnels dans la formation des jeunes. Les centres de formation des clubs professionnels (28 en 2006) sont agréés et classés par le ministère des Sports, au regard d’un cahier des charges, dont la mise en œuvre est contrôlée par la Direction technique nationale (dtn) de la ffr. Une commission mixte nationale lnr-ffr examine et statue sur les propositions. Ces centres constituent des points cruciaux dans les rapports entre les structures associatives (clubs amateurs), scolaires et fédérales, formatrices des jeunes (moins de 18 ans), et les sociétés professionnelles qui les accueillent ensuite et en tirent éventuellement profit. Les présidents et managers de clubs arguent souvent d’un coût moindre et d’un niveau de performance supérieur des joueurs étrangers expérimentés face aux jeunes talents français pour expliquer leurs choix de recrutement.

          


          
            Ces rapports se posent en termes de liens de réciprocité. Les associations, les collectivités locales et les services publics, qui financent la formation et la pratique amateurs, sont en droit d’attendre un « retour sur investissement » sur les joueurs formés, ensuite valorisés dans les structure professionnelles. Elles-mêmes se sont constituées en exploitant le patrimoine historique, culturel et social du club, de la ville et de la région. Le rugby amateur et les amateurs de rugby (joueurs, spectateurs, téléspectateurs), tout en étant soumis à un discours dominant sur les valeurs du rugby, éléments de culture commune à l’école, au club et à l’entreprise, risquent donc d’être surtout visés en tant que cible mercantile, pour maximiser les sources de profits privés, en minimisant les investissements en amont.

          

        
      

      
        2. L’environnement des pratiques locales


        
          Nous avons vu le rôle décisif de la communauté et des collectivités locales pour le rugby amateur, et l’enjeu humain et social important que constitue ce dernier. Nous avons constaté la place prépondérante occupée par les partenaires (partenariat et sponsoring) et les services marchands (billetterie et merchandising) dans le rugby professionnel. Il convient d’intégrer à l’analyse les aides indirectes redistribuées par les grands organismes directeurs (irb, ffr, erc, lnr), et leurs origines, avant d’examiner les possibilités de complémentarité et d’opposition entre ces deux rugbys.

        


        
          Il apparaît donc deux niveaux, eux-mêmes structurés en réseaux : l’un, relativement local, tissé par le rugby amateur ; l’autre, plus global, structuré autour du rugby professionnel et des équipes nationales. Ces deux niveaux reposent sur une bonne intégration du club de rugby dans son environnement social, lui-même en partie fondé sur la communication et la médiatisation de l’esprit, du style de vie, du spectacle rugby. Les médias jouent donc un rôle considérable dans ce processus, en particulier les chaînes de télévisions.

        


        
          La médiatisation des sports amplifie aussi les phénomènes de « supportérisme », avec les débordements et les drames que l’on connaît, notamment en football. Il semble pour l’heure qu’en rugby la culture spécifique du milieu véhicule des valeurs de fair-play et de respect des adversaires intériorisées par la plupart des supporters affiliés à des groupes. Toutefois des groupes de supporters plus jeunes de type « ultra » sont en émergence, avec une recherche d’estime de soi et d’identité sociale plus forte que les classiques « amicales de supporters » [24]. C’est donc un phénomène à observer attentivement avec l’éventuelle massification de spectateurs moins cultivés en rugby, du fait de la médiatisation de celui-ci.

        


        
          Mais la diffusion du rugby ne réduit pas les spectateurs au seul rôle de figurant, chargés de remplir et d’animer l’ambiance des stades filmés. L’évolution des techniques de prises de vue (plans serrés, larges, surplombs panoramiques), de montage (ralentis, accélérés, loupes, angles variés), de diffusion (direct, multiplex, différé) et de commentaire (journaliste, ancien joueur, statisticien, son d’arbitre intégré) donne aussi l’occasion de transmettre des valeurs, de faire ressentir des émotions, de donner à voir des attitudes, d’apprécier des amplitudes de mouvement, et de comprendre des variations de rythme d’une phase de jeu à l’autre [25].

        


        
          Au-delà des derbys enflammés du rugby local qui garde toute sa saveur, les millions de textes, d’images, de commentaires véhiculés par les revues, les sites web et les télévisions contribuent aussi à la création et à la diffusion d’une culture mondiale. Ainsi, la télévision joue un rôle important en promouvant l’éthique du jeu. L’introduction, avec les évolutions technologiques, des écrans géants et de l’arbitrage vidéo constitue à la fois une aide à l’arbitrage humain, un partage des éléments de décision avec les spectateurs et les téléspectateurs, et un élément de sensibilisation des joueurs et des institutions aux exigences de maîtrise et de respect des règles [26]. Enrichissements interculturels ou uniformisation réductrice du jeu ? Nous y reviendrons.

        


        
          Rugby local et rugby international, deux mondes, ou un seul univers ? – Le rugby amateur, d’enracinement local, repose sur une relation ternaire entre les pratiquants, les associations et les décideurs des structures politiques et administratives. L’école de rugby, le rugby scolaire, universitaire, d’entreprise, le rugby fédéral, qui ont plutôt une fonction socioculturelle, supposent des financements publics, nationaux, territoriaux, et privés d’entreprises, y compris des sociétés rugbystiques professionnelles. Les clubs professionnels de rugby mettent en jeu des entrepreneurs et leurs salariés, des partenaires directs (en quête de publicité ou cherchant à associer leur image aux valeurs attribuées au rugby) ou indirects dont les opérateurs tv, et les institutions nationales et internationales du rugby (lnr, ffr, mjs, erc, irb). Ces sociétés rugbystiques professionnelles, qui cherchent à faire du profit à partir du spectacle sportif, ont besoin de financements lourds qui s’appuient à la fois sur les retombées médiatiques (publicitaires et télévisuelles) et sur les consommations du public du rugby (billetterie, vente de produits dérivés). Celui-ci reste encore largement attaché à la sphère du rugby amateur, qui contribue aussi à la formation des espoirs de ce jeu.

        


        
          Le rugby est à la fois culture, lien social, aménagement du territoire, bassin d’emploi, excellence sportive, spectacle médiatique, donc espace local et scène mondiale. Il est d’autant plus impératif d’arriver à conserver l’articulation entre les deux rugbys, qu’ils sont susceptibles de se renforcer mutuellement. Toutefois « la problématique de l’intérêt général, l’expression de la coopération ou de la solidarité, la reconnaissance des besoins sociaux marquent respectivement des limites à la logique de la privatisation des services, à la logique de la concurrence marchande et à la recherche inconditionnelle de profits » [27] rapides et maximaux. La mise en compatibilité des objectifs socioculturels et économiques marchands suppose à la fois un effort des deux rugbys pour composer et une intervention forte de l’État pour imposer et organiser cette complémentarité [28].

        


        
          La lnr met en avant, dans ses textes d’orientation (2004-2007), son intention d’ « intégrer toutes les composantes d’un développement équilibré du rugby professionnel et notamment le contexte international, les liens entre les clubs et le XV de France, entre le secteur professionnel et le secteur amateur, et la préservation des valeurs et de l’éthique du rugby... ». Mais c’est bien l’inclusion légale de la lnr au sein de la ffr, et la convention reconductible entre elles tous les cinq ans, qui imposent cela. « La lnr assure [en effet], par délégation de la ffr, la représentation, la gestion (sportive, financière, administrative et commerciale) et la coordination des activités du rugby professionnel en application et conformité avec les statuts et règlement de la ffr. » Il semble, face à l’enjeu de la Coupe du monde de rugby en France en 2007, que les « débuts d’une régulation fondée sur la coopération, et le pouvoir partagé par consensus, et [sur] le recul de stratégies concurrentielles systématiques, se mettent en place » [29].

        


        
          Mais la situation française s’inscrit dans un environnement international. Les nations celtes en Europe et les nations rugbystiquement majeures de l’hémisphère Sud sont propriétaires du rugby amateur et professionnel, avec une structure appuyée sur des équipes professionnelles de provinces. En revanche, en Angleterre, en France, en Italie, en Argentine, les fédérations gèrent le rugby amateur et les sélections nationales, tandis que les ligues sont en charge du rugby professionnel, reposant sur des clubs forts.

        


        
          Il n’y a donc pas de modèle mondial unique d’organisation des rugbys amateurs et professionnels, d’où l’apparition récurrente de tensions aux différents étages nationaux et internationaux des institutions en charge du rugby.
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  Seconde partie : Les rugbys du monde


   


  

  Chapitre III


  Styles, conceptions du jeu et formation


  
    

  


  
    
      
        Dans ce chapitre, nous étudions les variations du jeu produit, à travers l’analyse des styles nationaux, des conceptions du jeu et de la formation des joueurs.

      

    

    
      I. Mondialisation et terroirs de rugby


      
        La médiatisation des grandes compétitions donne à voir les caractéristiques du jeu produit au plus haut niveau. Elles sont le fruit de l’évolution des conceptions du jeu et de l’entraînement. Il est donc intéressant d’examiner les effets éventuels d’uniformisation et/ou de différenciation du jeu, sous la double influence de la mondialisation et des cultures locales.

      


      
        1. Mondialisation et uniformisation descendante


        
          Les styles régionaux seraient, dit-on, éliminés par un genre universel de rugby. L’étude qui a été réalisée sur la Coupe du monde 1999 apporte des informations intéressantes à ce sujet.

        


        
          A) L’analyse générale du jeu


          
            L’étude des prestations des équipes ayant atteint les quarts de finale permet de dégager un standard de jeu. On constate [1] le volume important au cours du jeu des luttes collectives (mêlées + touches, + regroupements = 49 % des actions), surtout du fait des regroupements balle à terre (rucks [2] = 88 %, mauls [3] = 12 %).

          


          
            Dans le plein mouvement, le jeu en pénétration (groupé pénétrant et déployé court) et le jeu au pied représentent respectivement 45,5 et 44,5 % des utilisations du ballon. Il est à noter que, pour les techniciens du jeu, le jeu groupé pénétrant ne désigne pas, comme chez les journalistes sportifs, un regroupement balle portée qui avance et se recompose, mais un jeu en percussions et passes très courtes sur l’axe profond du terrain.

          


          
            Le jeu déployé contournant ou au large ne constitue que 10 % des actions en match. Les actions de jeu de mouvement (pénétrant, déployé ou au pied) sont souvent enchaînées entre elles. Devaluez met ces actions en relation avec leurs effets sur le jeu (positifs dans 73 % des cas en jeu pénétrant, 65 % en jeu au pied, 40 % en jeu déployé), et leur contribution à l’évolution du score (pénalités : 47 %, essais : 34 %, transformations : 17 %, drops : 2 %, soit un total de 66 % en jeu au pied). L’auteur met donc en exergue la part prise par le jeu pénétrant, les rucks et le jeu au pied dans ce rugby de la fin du xxe siècle.

          


          
            Il examine aussi les résultats par nation, que nous avons compilés. Les moyennes obtenues peuvent masquer des variations non négligeables du poids relatif des phases de jeu, qui parfois apparaissent en net décalage avec le modèle globalisé précédant. Cependant, ce modèle reste en général confirmé.

          


          
            
              Tableau 1. – Jeux des nations demi-finalistes, lors de la rwc 1999
            


            
              
                
                  	

                  	Australie

                  	France

                  	Nouvelle-Zélande

                  	Afrique du Sud
                


                
                  	Jeu pénétrant

                  	39

                  	34

                  	44

                  	38
                


                
                  	Jeu déployé

                  	9

                  	8

                  	16

                  	2
                


                
                  	Jeu au pied

                  	47

                  	36

                  	41

                  	61
                


                
                  	Enchaînements 2-3 Mvt

                  	3

                  	4

                  	8

                  	5
                


                
                  	Enchaînement > 3 Mvt

                  	3

                  	4

                  	4

                  	7
                


                
                  	Rucks

                  	60

                  	39

                  	15

                  	54
                


                
                  	Mauls

                  	3

                  	5

                  	6

                  	5
                


                
                  	Mêlées fermées

                  	7

                  	7

                  	9

                  	10
                


                
                  	Touches

                  	16

                  	13

                  	14

                  	21
                


                
                  	Placages

                  	79

                  	103

                  	81

                  	78
                

              
            


            
              Dans les cases sont indiqués les moyennes des catégories d’actions observées sur plusieurs matchs.

            

          


          
            Devaluez regarde aussi les caractéristiques du jeu lors des matchs entre provinces d’Afrique du Sud, Australie et Nouvelle-Zélande, et entre ces nations en 2000. Il constate une régression du jeu au pied et une augmentation du jeu de passes, notamment déployé au large, le plus souvent suite à une phase dite « préparatoire » de jeux pénétrant et rucks successifs.

          


          
            Le Centre d’analyse du jeu de l’irb [4] confirme, en 2006, ces tendances générales de domination du jeu de mouvement en pénétration, avec une remontée du jeu déployé, et une prédominance forte des rucks. Ces analyses montrent aussi une augmentation significative de la durée des matchs qui atteint 91 min 35 s en 2006 avec l’addition systématique de temps d’arrêt de jeu ; mais aussi du temps effectif de jeu qui, ramené aux quatre-vingts minutes de jeu hors temps additionnel est passé de 24 min 48 s en 1991, soit 31 % de la durée du match, à 36 min 31 s en 2006, soit 46 % de cette durée.

          

        

        
          B) L’analyse affinée du jeu de mouvement


          
            À la demande de l’encadrement technique de l’équipe de France (J.-C. Skrela et P. Villepreux, en 1998) il a été réalisé une étude sur le jeu de mouvement [5]. Cette étude apporte des éléments de modulation sur la tendance d’uniformisation du jeu international.

          


          
            L’utilisation des séquences enchaînées dans le jeu de mouvement est massive (Angleterre : 80 %, Argentine : 85 %, France : 74 %, Australie : 70 %, Nouvelle-Zélande : 67 %). Par contre, cette étude montre une différenciation dans les origines de ces séquences complexes entre hémisphères, au Nord majoritairement suite à des récupérations, et au Sud après mises en jeu sur touches et mêlées.

          


          
            Une étude plus approfondie concernant les différentes catégories de lancement (touches, mêlées, autres) pointe encore plus nettement les particularités entre les nations (Australie : 71 % / touches, Fidji : 64 % / mêlées, Nouvelle-Zélande : 50/50 %). De même, l’examen des contre-attaques et des remises en jeu rapides (touches et pénalités) met en évidence des poids et des usages différenciés.

          


          
            [image: ]
          


          
            Si une première lecture confirme donc une tendance générale d’uniformisation du jeu des différentes nations [6], les analyses plus fines révèlent l’existence de « styles » particuliers [7] dans la production et la dynamique de développement du jeu de mouvement de chaque équipe. Un sens d’évolution du jeu moderne se dégage, sans qu’un modèle international unique s’impose. Une diversité relative des modèles culturels et pragmatiques du jeu de mouvement reste présente, même si elle n’est pas toujours aisément perçue. Le rugby des terroirs reproduit-il mécaniquement les formes dominantes médiatisées ou conserve-t-il des degrés de liberté ?

          

        
      

      
        2. Terroirs et différenciation ascendante


        
          À la suite des travaux de Pociello [8] et de Callède [9], il est habituel de parler de styles locaux et régionaux en rugby et de distinguer, en particulier, un rugby aquitain. Ses caractéristiques seraient distinctes d’un rugby de la Méditerranée, alpin, francilien ou encore nordiste [10].

        


        
          A) L’identité du rugby aquitain en question


          
            Marchet [11] est revenu sur cette spécificité rugbystique aquitaine, avec ses singularités culturelles, ses géographies secrètes, ses légendes, ses liturgies, son langage, à travers la comparaison de clubs de départements (Gironde et Lot-et-Garonne) et de niveaux différents (élite 1 et fédérale 2 et 3), en 2001. Il a considéré, en accord avec Augustin [12], Callède [13] et Darbon [14], que les caractéristiques d’un club sont la résultante de l’action des acteurs (dirigeants, techniciens, joueurs) qui évoluent en son sein et dans son environnement. Il a donc conduit des entretiens, avec les présidents, entraîneurs et capitaines des équipes fanion, sur l’identité et le projet de jeu de 6 clubs (Agen et Bègles-Bordeaux, Fumel et Stade bordelais, Salles et sc Villeneuve-sur-Lot) qui viennent moduler cette représentation commune de l’existence d’un rugby aquitain [15].

          


          
            Trois composantes résument la construction identitaire d’un club de rugby : l’identité sportive représentée par le palmarès rugbystique du club, l’identité locale représentée par l’impact du club sur le plan local (en termes d’appartenance communautaire) et l’identité de jeu représentée par la culture de jeu du club (ou style de jeu).

          


          
            Sur l’axe 1 de la figure 4 (p. 64), s’opposent les clubs (Bègles-Bordeaux, Stade bordelais, scvl) qui sont dans une reconstruction identitaire et les clubs (Fumel, Agen, Salles) qui ont, au contraire, une identité plus assurée.

          


          
            L’axe 2 oppose l’identité locale (appartenance communautaire) à l’identité sportive (palmarès, trophées). La culture de jeu peut être interprétée comme le lien entre le local et le sportif. Ces résultats montrent que ni le niveau ni le département ne semblent caractéristiques d’une identité départementale ou régionale. La construction identitaire se passe au niveau du club et il n’y a donc pas non plus de reproduction stricte et identique d’un modèle international dominant. Le club est à la fois influencé par son passé sportif (palmarès), son appartenance communautaire, sa culture de jeu, mais aussi par l’évolution démographique, l’évolution des pratiques et la professionnalisation. Son identité naît donc tant de son caractère unique et original que de la conformité sociale aux modèles internationaux. Elle se manifeste aussi, au quotidien, à travers le jeu envisagé et apprécié dans le club.

          


          
            [image: ]
          

        

        
          B) Le projet de jeu du club


          
            Les discours sur le projet de jeu abordent principalement : la culture locale du jeu (cj), le modèle du rugby moderne (rm), le niveau auquel pratique l’équipe (ne), les résultats obtenus et visés (ro), le spectacle à produire (sp) et le plaisir des joueurs (pj) comme présenté dans le tableau 2 ci-dessous.

          


          
            L’appartenance départementale a peu d’influence sur les éléments pris en compte dans le projet de jeu des clubs. Le spectacle à produire et le plaisir de jouer sont rarement invoqués pour argumenter les projets de jeu. La culture locale est davantage mobilisée en Lot-et-Garonne.

          


          
            
              Tableau 2. – Éléments pris en compte dans le projet de jeu des clubs par département
            


            
              
                
                  	Département

                  	cj

                  	rm

                  	ne

                  	ro

                  	sp

                  	pj
                


                
                  	47

                  	3 clubs

                  	2/3

                  	3/3

                  	2/3

                  	2/3

                  	1/3

                  	0/3
                


                
                  	33

                  	3 clubs

                  	2/3

                  	3/3

                  	2/3

                  	2/3

                  	1/3

                  	1/3
                

              
            


            
              x/n se lit comme x club(s) de 47 ou de 33 sur n prend en compte cet aspect dans la définition de son projet de jeu

            

          


          
            Les projets de jeu ne sont pas significativement influencés par le niveau auquel les clubs pratiquent. Ils intègrent tous des éléments du jeu moderne.

          


          
            
              Tableau 3. – Éléments pris en compte dans le projet de jeu des clubs (professionnels ou amateurs)
            


            
              
                
                  	Niveau

                  	cj

                  	rm

                  	ne

                  	ro

                  	sp

                  	pj
                


                
                  	Pro

                  	2 clubs

                  	1/2

                  	2/2

                  	1/2

                  	2/2

                  	1/2

                  	0/2
                


                
                  	Am

                  	4 clubs

                  	2/4

                  	4/4

                  	3/4

                  	2/4

                  	1/4

                  	1/4
                

              
            


            
              x/n se lit comme x club(s) amateur(s) ou professionnel(s) sur n prend cet aspect en compte pour la définition de son projet de jeu.

            

          


          
            La prise en compte des résultats est, sans surprise, plus importante dans le rugby professionnel que pour le rugby amateur.

          


          
            Une analyse plus qualitative des entretiens a permis de constater que les projets de jeu des clubs sont influencés par les évolutions du rugby moderne. Mais la culture locale conduit à en privilégier des composantes différentes : plutôt jeu de conquête et d’occupation du territoire au pied, ou plutôt jeu de mouvement alternant les formes de jeu à partir des balles de récupération. De ce fait, une certaine diversité stylistique, modulée selon les ressources humaines locales, continue de se manifester, en résistance à l’uniformisation annoncée. Ainsi, comme le déclare Darbon : « Le rugby, au même titre que n’importe quel autre sport, constitue une culture sportive spécifique dont on peut dégager des caractéristiques en quelque sorte “invariantes”. Mais dans la mesure où il est un “mode de vie” au moins autant qu’un sport, le rugby n’a pas tout à fait les mêmes couleurs suivant qu’il est pratiqué à Auckland, dans la banlieue de Tokyo ou à Bagnères-de-Bigorre. Par ailleurs, si elle est soumise à des variations dans l’espace, la culture traditionnelle du rugby est aussi sensible aux évolutions temporelles, comme l’atteste la période de crise ouverte par l’avancée du professionnalisme. » [16]

          


          
            Les techniques modernes de jeu, prises au sens large de conceptions, stratégies et réalisations motrices en rugby, migrent donc et subissent des transformations selon les identités locales. Entre dynamiques locales et mondiales en relations réciproques, les innovations techniques dans le jeu offrent un grand nombre d’actualisations possibles. Mais ce sont aussi les conceptions sous-jacentes du jeu et de l’entraînement qui en conditionnent pour partie le devenir. Vont-elles laisser davantage de place aux compétences, à l’initiative et à la créativité humaine ou bien se replier sur une vision plus robotisée et téléguidée des équipes et des joueurs ?

          

        
      
    

    
      II. La modélisation des formes de jeu


      
        Le rugby, malgré certaines résistances à la théorisation, a de tout temps donné lieu à des formalisations. Dès la fin du xixe siècle, des écrits consistants traitent du jeu en décrivant les conduites à tenir dans différentes circonstances du match.

      


      
        Les premiers écrits (1845) sont consacrés d’abord aux évolutions réglementaires. En 1871, l’introduction de la règle du tenu (debout ou à terre) impose la libération du ballon par le joueur ne pouvant plus le faire avancer. Elle provoque le développement du jeu en dehors des mêlées. Le mauling à l’arrêt [17], le hacking (coup de pied dans les tibias) et le smagging (arrêt par le cou) sont interdits, ce qui rend le jeu moins dangereux. Les analyses mettent en évidence des équipes de vingt joueurs ensuite réduites à quinze. Elles distinguent des avants et des arrières qui passent respectivement de 14 à 8, et de 1 à 7, ces derniers se subdivisant en demis (2), trois-quarts (4) et arrière (1). Les Néo-Zélandais tentent même, lors d’une tournée en Europe en 1905, de jouer avec 7 avants et 8 arrières (1 ailier côté fermé, le plus étroit, entre une mêlée et la touche ; 3 demis et 3 trois-quarts). Le jeu en dehors des mêlées et des regroupements se développe autour de départs collectifs d’avants en dribbling pénétrants, et de déployés d’arrières en passing move contournant. Cette dernière stratégie se diffuse en particulier après les brillantes saisons de 1882 et 1883 d’Oxford, mettant ses adversaires en difficulté par un jeu innovant de passes au large. À partir de cette période, les ouvrages techniques s’attachent le plus souvent à cerner les règles du jeu et le rôle de l’arbitre, mais aussi à définir les positions à occuper sur les remises en jeu (coup d’envoi et de renvoi, touches, mêlées, etc.) ; les stratégies de lancement des actions (combinaisons) et le rôle du capitaine (intercesseur auprès de l’arbitre et décideur des stratégies) ; les techniques individuelles à mettre en œuvre pour manier, shooter et réceptionner le ballon, ou arrêter l’adversaire.

      


      
        Au corps à corps collectif initial se sont progressivement ajoutées des phases de jeu en mouvement, de plus en plus valorisées par le score (l’essai passe de 0 lorsqu’il donne juste droit à un tir d’essai à 5 points), entérinant le caractère spectaculaire de ces actions, au détriment de la marque des points par le jeu au pied. Mais longtemps le rugby a été décrit essentiellement à partir de son règlement et en deux phases de mise en jeu du ballon et de lancement du jeu. Cependant, on trouve trace très tôt des premières discussions sur les formes de jeu les plus adaptées. « Quelle tactique vaut le mieux ? », s’interrogent les auteurs à propos de la poussée, du dribble collectif, des passes au large, ou du jeu au pied au loin, en tentant de les mettre en relations avec les conditions de jeu qui les justifient [18]. Saint-Clair, dans l’Avis au lecteur donné au début de la troisième édition datée de 1907 de Football (rugby), indique que le rugby offre « le spectacle d’une lutte ardente et raisonnée ». Il précise (p. v) : « Le football, en effet, c’est la vraie bataille, avec ses fatigues, sa dépense de force physique, et d’énergie morale, mais aussi avec sa tactique savante, qui exige une vue nette de la situation, un jugement prompt, une décision instantanée. Comme au plus [fort] d’une bataille, il y a une mobilité incessante. Sans cesse des situations nouvelles se créent, dont il faut, en bon tacticien, sortir ou profiter au même moment. À chaque instant, c’est un nouvel et double appel à l’initiative individuelle en même temps qu’à l’abnégation. » Gondouin est sans doute l’un des premiers francophones à présenter l’activité des joueurs, en termes de « si... alors, si... il faut ou il peut » [19]. Il développe cette nécessité de choisir selon le contexte de jeu, notamment pour les lignes arrières. Par exemple, il indique : « Donc, si le demi de mêlée est libre quand il saisit le ballon, il lui faut chercher à gagner personnellement du terrain en tournant la mêlée à droite ou à gauche, suivant les indications de son partenaire d’ouverture mieux placé, nous l’avons dit, pour juger le côté le plus favorable au mouvement offensif » [20], ou encore concernant le demi d’ouverture recevant le ballon : « C’est à ce moment qu’il lui faut avoir toute sa présence d’esprit pour employer le moyen le plus favorable à la continuation de l’attaque. Il a, en effet, le choix entre plusieurs procédés. Il peut :

      


      
        
          	
            ou : passer le ballon à sa droite ou à sa gauche à l’un de ses partenaires trois-quarts qui le suivent ;

          


          	
            ou : gagner du terrain en envoyant, d’un coup de pied, le ballon en touche ;

          


          	
            ou : feinter devant le trois-quarts adverse qui le menace pour, si son stratagème réussit, continuer sa course avec le ballon ;

          


          	
            ou : donner un coup de pied qui enlève le ballon au-dessus de l’adversaire pour le reprendre ensuite lui-même avant que l’opposant ait eu le temps de se retourner et de le rejoindre ;

          


          	
            ou : envoyer le ballon par coup de pied à l’aile éloignée des trois quarts. » [21]

          

        

      


      
        La nécessité d’avoir à décider en cours d’action entre plusieurs solutions alternatives, en fonction des réactions adverses, en s’appuyant sur une perception et une analyse commune des partenaires, est clairement posée. Par contre, la distinction entre stratégie et tactique reste confuse.

      


      
        1. De la technique individuelle à la stratégie collective


        
          Un siècle avant nous, une première ébauche de vision systémique du rugby est déjà proposée, qui préfigure les théories actuelles, parfois plus réductrices. Mais face à ces exigences du jeu, déjà bien posées, les pratiques, et les écrits qui les formalisent, vont donc se focaliser sur la technique gestuelle individuelle et les stratégies collectives à mettre en œuvre dans les différents types de phase pour lancer ou relancer le jeu.

        


        
          Plus proches du rugby actuel, Wakefield et Marshall mettent en perspective à la fin des années 1920 [22] les tendances futures du rugby moderne. Mais il faut attendre les années 1950 pour trouver chez les Anglo-Saxons, avec le Sud-Africain Danie Craven [23], une analyse plus fouillée du jeu et de son environnement. Craven, ancien demi de mêlée international, entraîneur national (1949-1956) puis président de la sarfu (1956-1993), est aussi un membre influent de l’irfb. Mais il est surtout un universitaire réputé, titulaire de trois doctorats (anthropologie, psychologie et éducation physique), ce qui explique son enrichissement de la théorie du jeu à partir de ses expérimentations rigoureuses menées à l’Université de Stellenboch [24]. Il est ainsi l’auteur des premières études sur l’apport potentiel du double arbitrage (rapport irfb, 1987), dont il soulignait le plus grand intérêt pour la prévention de la violence, la facilitation du jeu de mouvement, et la réduction des coups de sifflets hachant les matchs. Saxton, lui aussi ancien international, entraîneur des All Blacks de 1956 à 1971, puis président de la nzrfu, est le deuxième auteur qui marque la diffusion de la théorisation du jeu à cette période [25]. Il préconise la mise en œuvre des trois grandes intentions organisatrices dites des trois P : « Position, Possession and Pace », c’est-à-dire l’occupation du terrain, la possession du ballon et l’allure soutenue du rythme de jeu. Toujours en Nouvelle-Zélande, Wallace [26] prolonge l’étude des modèles de jeu les plus performants et théorise les principes de jeu et d’entraînement encore en vigueur aujourd’hui [27]. Dans les îles Britanniques, deux autres auteurs, Ireland [28] et Greenwood [29], influencent les conceptions des années 1960 à 1990. Mais ils restent malgré tout dans la lignée des formalisations antérieures ; tout comme le manuel Better Rugby [30] et l’ouvrage de Rutherford [31].

        


        
          Par contre, les points de vue des Gallois Jones et McJennet [32], qui modélisent les premiers le jeu en pression en défense et en attaque, ainsi que ceux des entraîneurs écossais McLaughlan et Dickinson [33], qui prônent un jeu de mouvement, sont plus innovants. Ces derniers ont d’ailleurs formé et inspiré Ian McGeechan qui conduisit, en tant qu’entraîneur, l’équipe d’Écosse au « Grand Chelem » en 1990 (victoire contre les quatre autres nations du tournoi), et les Lions britanniques à de glorieuses tournées dans l’hémisphère Sud (1989, 1993, 1997).

        


        
          Enfin, dix ans après Craven, Davis produit à nouveau un ouvrage sur l’approche scientifique du rugby [34].

        


        
          Le point de vue dominant, dans la littérature rugbystique anglo-saxonne et francophone, reste cependant centré sur les skills, ou habiletés motrices, considérées comme de base (placage, passe, shoot, percussion, etc.), et le drill ou apprentissage par répétitions sans opposition, ou avec des joueurs aux actions autorisées très limitées.

        

      

      
        2. De la décision tactique à la réalisation technique


        
          Ce sont des auteurs francophones qui vont rompre avec les conceptions classiques. René Deleplace [35] en sera le principal artisan, influencé par les enseignements de Mérand (professeur de sports collectifs de petit terrain à l’ensep), les travaux de Julien Saby [36], Clément Dupont et Jean Gajan. Il propose une conception du jeu ancrée sur une analyse dialectique des rapports attaque ⇔ défense.

        


        
          Toutes les possibilités offensives sont mises en rapport avec les configurations défensives qui les justifient : si la défense est étalée, alors il faut la transpercer balle en main ; si elle est concentrée, il faut la contourner par des passes au large ; si elle tient la largeur et la profondeur du terrain face au ballon, alors il faut déplacer le jeu dans son dos au pied. La contre-attaque est conçue comme le lien organique entre défense et attaque. Les phases de plein mouvement, où la balle et les joueurs circulent, sont premières. Elles constituent la « phase mère », dont les regroupements et les phases ordonnées sont des cas particuliers, de relance ou de lancement du jeu suite à des blocages ou des interventions arbitrales. Il établit une théorisation des prises de décision en plein jeu, qui lie appréciation du contexte momentané de jeu, cascades d’alternatives de choix tactiques à faire et principes techniques des solutions à exécuter. Deleplace [37] considère qu’il faut regarder le jeu selon plusieurs plans d’opposition (collectif total, ou équipe contre équipe, collectif de ligne, ou demi-équipe contre demi-équipe, homme contre homme dans lequel il englobe les situations opposant momentanément un ou deux adversaires : (1 contre 1, 2 contre 1, 2 contre 2). Il élabore aussi une méthodologie fonctionnelle, de conception et de gestion des exercices, qui révolutionne l’enseignement et l’entraînement en rugby. Robert Bru, au creps de Toulouse et au Stade toulousain, puis Villepreux et Quilis en seront les principaux promoteurs.

        


        
          Conquet et Devaluez (1976) approfondissent les rapports entre stratégies et technicité collective dans les phases statiques, par exemple en théorisant les secteurs de balayage et le jeu par blocs en touche, et dans les regroupements. Ils sont les promoteurs, en France [38], de l’interprétation des rapports de force en termes de pressions, et soulignent toute l’importance des aspects émotionnels dans le jeu, reprenant la thèse de Parlebas [39].

        


        
          Dans cette perspective, le contexte momentané de jeu fonde la décision tactique, ce qui donne du sens à la technique, en détermine la forme, et en accélère l’apprentissage. Conquet étudie, sur le plan du joueur, les capacités d’anticipation [40]. Villepreux poursuit cette analyse du jeu de mouvement [41], centrée sur l’importance d’assurer la continuité du jeu par la disponibilité des joueurs, afin de pouvoir produire un jeu riche et complexe.

        


        
          Pour autant, cette dernière modélisation, d’un jeu plutôt tactique supposant la prise polyvalente et adaptative de rôles, n’a pas remplacé, trente ans après son élaboration, le jeu traditionnel, principalement technique par poste, et stratégique. Il s’est diffusé très progressivement en France et plus récemment encore à l’étranger [42]. Le barrage de la langue n’est pas seul en cause. Le jeu traditionnel répond bien aux exigences des phases ordonnées, où l’arbitre, arrêtant le jeu, le capitaine ou le meneur de jeu peut annoncer une combinaison convenue et automatisée à l’entraînement, pour lancer le mouvement. Il est donc légitime qu’il soit conservé dans les phases de match pour lesquelles il reste pertinent. L’étude des façons d’analyser le jeu, à travers les statistiques du rugby mondial, apporte d’autres éléments de compréhension des différences constatées.

        

      

      
        3. Des catégories d’analyse du jeu culturellement différentes


        
          L’examen des présentations statistiques faites par l’irb pour les matchs internationaux met en évidence des catégories d’analyse spécifiques au monde anglo-saxon. Ces catégories prennent en compte et en priorité les actions qui aboutissent à l’évolution du score, les types d’événements qui génèrent des occasions de marque, et si celles-ci ont échoué ou réussi. Les Anglo-Saxons regardent ensuite le temps effectif de jeu (ball in play time) et, enfin, les différentes phases de jeu. Ils s’attachent davantage aux coups d’envoi (engagements) et de renvoi (remise en jeu aux 22 m) et ne distinguent pas, comme les Français, dans le jeu à la main, le jeu pénétrant et le jeu déployé. De ce fait, ils n’accordent pas d’importance aux enchaînements directs d’actions de jeu de mouvement, et à la continuité de celui-ci. Par contre, ils regardent le nombre de passes par match, le ramènent au temps de possession du ballon (nombre de passes par minute de possession) et au nombre de passes au sein d’un mouvement de jeu. En Nouvelle-Zélande, l’analyse est très attentive aux ballons de récupération (turn over) en conquête (touche, mêlée), sur les regroupements (rucks, mauls), et dans le jeu courant (main, pied). Il y a là des focalisations différentes. Enfin, une étude très sérieuse est faite des pénalités (leurs causes, leurs types, leurs effets) et des exclusions temporaires (carton jaune pour brutalité, carton blanc pour faute technique répétée) ou définitive (carton rouge).

        


        
          Schématiquement, on peut souligner que les Anglo-Saxons privilégient une approche plus analytique et pragmatique du jeu, alors que les techniciens français ont une approche plus systémique. Ils considèrent le poids relatif des différentes phases sur le match, mais aussi leurs influences entre elles, les enchaînements qu’elles permettent. Mais, surtout, ils regardent de façon beaucoup plus affinée les composantes du jeu de mouvement, avec des catégories, nous l’avons vu, inusitées chez les Anglo-Saxons (jeu pénétrant et déployé, jeu devant, dans et derrière la défense, etc.). Enfin, les analystes français distinguent souvent le plan de la pertinence des choix tactiques en pleine action, et celui de l’efficacité de l’action. Il est en effet possible de faire un « bon » choix et d’en rater l’exécution, et réciproquement de choisir une solution moins adaptée mais de la réaliser efficacement. Il y a donc bien des différences conceptuelles du rugby qui, pour autant, ne sont pas sans donner lieu à des échanges et des intégrations progressives réciproques [43].

        


        
          De façon générale, cette fois-ci, ajoutons que l’utilisation préférentielle de statistiques descriptives par moyennes (en effectifs ou pourcentages) limite la perception des phénomènes de jeu moins massifs. Elle masque à la fois des reliquats de formes de jeu obsolètes et des innovations encore peu visibles et écrasées dans la globalisation des analyses. Il est donc utile de procéder aussi à des approches plus qualitatives pour cerner des évolutions en devenir, et des différenciations plus fines entre rugbys pratiqués. Pour apprécier pleinement ces évolutions, il serait également judicieux d’approfondir d’une part les modifications réglementaires et les interprétations arbitrales, et d’autre part les évolutions stratégiques et techniques. Elles mettent en échec certaines solutions dominantes antérieurement, et provoquent des évolutions sur des phases ou des formes de jeu un peu délaissées dans les analyses précédemment décrites.

        


        
          Certaines nations vont s’appuyer principalement sur l’organisation en système de jeu a priori et sur la succession des différentes phases, tentant de pré-programmer la quasi-totalité de leurs actions. D’autres vont accorder plus d’importance aux adaptations tactiques en jeu, aux aléas de celui-ci qui ne manquent pas de survenir. Ces différentes conceptions sont aussi présentes en France [44]. Elles sont le fruit du vécu de joueur et de la formation d’entraîneur reçue par ce dernier.

        


        
          L’enjeu de ces approches théoriques, de ces analyses quantitatives et qualitatives est sans doute de parvenir non seulement à un équilibre, mais aussi à une articulation optimale entre organisation et adaptation pour proposer une formation à des systèmes de jeu constituant des « trames de variance ». Il s’agit d’essayer de laisser des espaces aux adaptations tactiques, avec des retours possibles de ces initiatives vers des plans de jeu préétablis.

        

      
    

    
      III. La formation et l’entraînement au jeu


      
        Les contenus de formation des joueurs, nous l’avons vu, sont d’abord focalisés sur la technique individuelle par poste et sur les combinaisons collectives constituant la stratégie de l’équipe. L’intelligence adaptative en jeu a d’abord été considérée comme une disposition innée, et ne donna pas lieu à éducation jusqu’aux années 1970. La formation, jusque-là, reposait sur la répétition des techniques gestuelles individuelles et collectives, sans opposition, alternée avec la pratique en match. L’entraînement se faisait d’abord sous la conduite du capitaine de l’équipe. La dissociation du rôle de capitaine et d’entraîneur intervenait progressivement. Il est vrai qu’aux débuts du rugby la formalisation de l’entraînement était réduite. En 1907, Saint-Chaffray et Dedet [45] y consacrent 11 lignes dans un ouvrage de 108 pages. Ils considèrent que « le meilleur entraînement, en dehors du jeu même, est la course de vitesse, de préférence aux courses de fond qui alourdissent. À son défaut, la marche à allure rapide, la boxe, la lutte et les haltères donneront le résultat désiré » [46]. L’origine ludique du rugby, fondée sur les matchs, ne conduit pas d’emblée à y transposer les habitudes d’exercice sous l’autorité d’un maître comme cela se conçoit depuis longtemps en escrime. Gondouin [47] préconise pourtant dès cette époque, comme au Pays de Galles ou en Angleterre, de prévoir dans le budget des clubs « [...] la somme nécessaire aux appointements d’un manager professionnel qui instruira les équipiers... », afin de donner « à chaque joueur les conseils dont il peut particulièrement tirer le plus de profit et lui indique[r] ses défauts et la meilleure manière de les corriger » [48]. En sélection nationale, les rassemblements sont ponctuels, sauf à l’occasion des tournées, et le premier entraîneur (Jean Prat) de l’équipe de France n’apparaît qu’en 1964.

      


      
        En France, la formation du joueur ne concerne longtemps que l’adulte pratiquant de club, et le lycéen dans le cadre du sport scolaire associatif. En effet, contrairement aux pays anglo-saxons qui utilisent les sports comme élément d’éducation physique à l’école, en France, jusqu’au milieu des années 1960, celle-ci est réalisée à partir d’exercices gymniques d’inspiration militaire et médicale. Les « écoles de rugby » sont créées vers le milieu des années 1950, et elles ne se généralisent que dans la décennie suivante.

      


      
        Il s’agit alors de mener dans ces écoles un apprentissage analytique et décontextualisé des techniques gestuelles, puis des organisations collectives, avec en parallèle, pour les joueurs adolescents, un renforcement physique à base de courses et de d’exercices de musculation.

      


      
        1. Évolutions scientifiques, innovations de terrain et résistances à la théorisation du rugby français


        
          Les travaux scientifiques menés aux États-Unis par Poulton [49] puis Knapp [50] ont mis en évidence, dans les différents sports, deux types d’habiletés dites fermées ou ouvertes. Les habiletés fermées, principalement mobilisées dans les sports gymniques, athlétiques, de glace ou les danses, renvoient à la reproduction d’un modèle intériorisé, un pattern. Ce mouvement, démontré par l’enseignant ou l’éducateur, est reproduit et répété par l’apprenant. Les habiletés ouvertes, essentiellement mises en jeu dans les sports d’opposition (individuels ou collectifs) et de pleine nature, supposent la perception et la prise en compte d’indices avant-coureurs des transformations imminentes du milieu, pour en anticiper les évolutions et choisir les actions les plus adaptées momentanément aux actions adverses ou perturbations de l’environnement physique. Il faut alors s’entraîner le plus possible en contexte (réel ou simulé) pour construire les relations de pertinence entre le milieu momentané et l’éventail des réponses motrices disponibles. Dans la même période, dans un autre contexte théorique, se développent notamment en Allemagne de l’Est, en Roumanie et en France des travaux sur les prises de décision en sports collectifs [51]. Mais ces formalisations de pratiques innovantes et ces théorisations scientifiques expérimentées mettront une vingtaine d’années à se diffuser dans le milieu de l’enseignement et de l’entraînement, malgré une accélération des formations et des ouvrages leur étant consacrés dans les années 1980.

        


        
          Les formateurs d’enseignants d’éducation physique et sportive jouent un rôle important dans cette création et cette diffusion. Ils interviennent dans les formations initiales et continues (Deleplace à l’ireps de Paris, Bru au creps de Toulouse, Devaluez à l’uereps de Grenoble, Quilis à celui de Montpellier, Herrero à l’ufraps de Nice, Lanta à Nanterre, Bouthier à Orsay, Appriou à Bordeaux, etc.), où ils enseignent à des étudiants polyvalents et, pour certains d’entre eux, rugbymen de haut niveau (Villepreux, Dury, Noves, Lairle, Martinez, Dintrans, Charvet, Chadebech, Maniaval, Mothe, Andrieu, Blanc, Frenzel, Fauthoux, Aucagne, Lombard, Derœux, Blin, etc.). Marginalisés au sein de la ffr pendant un temps, ils se retrouvent alors pour animer des stages de perfectionnement, dans l’Association des enseignants d’eps. Ils y accueillent et forment des enseignants, des éducateurs et des entraîneurs français mais aussi d’équipes nationales étrangères, comme Bill Dickinson l’Écossais, ou Mike Luke le Canadien. Bien que les clubs français accueillent bon nombre d’enseignants eps comme techniciens et d’étudiants en staps (nom actuel de la filière universitaire : sciences et techniques des activités physiques et sportives) comme joueurs, la ffr a tardivement intégré ces formateurs, que ce soit à la Direction technique nationale ou comme entraîneurs de l’équipe de France. Les polémiques entre Fouroux (sélectionneur-entraîneur de l’équipe de France de 1980 à 1990) et Villepreux (entraîneur au Stade toulousain de 1982 à 1989), à propos du jeu et des méthodes d’entraînement du XV de France, sont restées, à cet égard, célèbres.

        


        
          Cette défiance du rugby français vis-à-vis de ses meilleurs formateurs et entraîneurs a d’ailleurs été finement étudiée [52]. C’est pourtant Fouroux, à la fin de la présidence de Ferrasse, qui a sollicité les théoriciens du jeu (Deleplace, Conquet, Devaluez, Bru, Barrière) pour participer auprès des entraîneurs nationaux à une commission technique nationale. Enfin, Pierre Villepreux, que les Anglais, les Italiens et d’autres sollicitaient régulièrement pour les conseiller, a pu rejoindre Jean-Claude Skrela à la tête du XV de France pour la préparation de la Coupe du monde de 1999, puis accéder à la Direction technique nationale de la ffr (1999-2004), avant d’être chargé par l’irb de fonctions comparables au niveau de l’Europe.

        

      

      
        2. De l’extension progressive des composantes de l’entraînement du joueur


        
          Nous distinguerons deux domaines : celui du rugby éducatif d’initiation des jeunes pratiquants à l’école en général et à l’école de rugby, et celui du rugby entraînement de perfectionnement des espoirs et des joueurs d’élite.

        


        
          A) Concernant le rugby éducatif


          
            Vis-à-vis des jeunes s’impose progressivement l’idée de les faire jouer en opposition à effectif réduit à 7 ou 8 joueurs sans touches et sans mêlées [53], avec un règlement ramené à quelques règles essentielles [54], et sur un espace restreint qui génère un combat collectif au corps à corps permanent [55]. Cela aboutit à la possibilité de moduler les voies d’entrée et les trajectoires de formation selon les caractéristiques des pratiquant (représentations initiales et vécu corporel antérieur) et les conditions de pratiques (nature du sol et des protections), par un rugby de mouvement (main, pied et placage), de combat (la « bataille ») ou d’évitement (jeu « à toucher », ou flag rugby), pour aller vers la construction d’un rugby total [56].

          


          
            Depuis les années 1980, cette conception « tactico-technique » du rugby à l’école a donné lieu à la fois à des travaux scientifiques permettant d’en tester et d’en affiner les contenus et les procédures, avec des élèves du primaire [57], avec de jeunes enfants de grande section maternelle [58], en mixité en étudiant l’influence des représentations initiales des élèves par rapport au jeu [59], etc. Elle a également généré des dizaines d’ouvrages à l’usage des professionnels de l’eps, voire des éducateurs de club. Parmi les plus diffusés et utilisés actuellement se trouvent :

          


          
            
              	
                Rugby : de l’école aux associations, de S. Collinet, J.-Y. Nérin, M. Peyreblanques, Paris, Éd. eps, 1991 ;

              


              	
                Rugby, un combat commun à l’école et au club, de C. Deleris, Paris, Vigot, 1993 ;

              


              	
                Enseigner le rugby en milieu scolaire, de J.-J. Sarthou, Paris, Éd. Actio, 2006.

              

            

          


          
            Ces livres matérialisent la façon dont les enseignants se sont à la fois emparés des travaux de ce courant et dont ils ont innové en fonction de leurs trajectoires personnelles et de leurs conditions d’exercice du métier. Dans les pays anglo-saxons, un courant assez comparable s’est développé à la même période, prônant un enseignement des sports collectifs à partir de leur compréhension (« Teaching Game For Understanding »), sans avoir exercé la même influence concrète sur l’enseignement et l’entraînement du rugby.

          

        

        
          B) Concernant le rugby d’entraînement des adultes


          
            À la conception « tactico-technique » du rugby, bien illustrée par les écrits de Villepreux, s’est progressivement ajouté un approfondissement des méthodes d’entraînement physique, des possibilités d’entraînement mental, de l’usage après match de prises de vue réalisées pendant le match, du suivi biomédical, des protections du rugbyman (casque, protège-dents, épaulières, etc.).

          


          
            Avec l’augmentation du temps d’entraînement hebdomadaire, des préparateurs physiques ont rejoint les entraîneurs de rugby qui eux-mêmes se sont multipliés au sein d’un collectif d’encadrement progressivement étoffé. L’analyse des efforts en match (Coopération ffr/uereps) est réalisée grâce à un minutage des séquences de marche, footing, course, sprint, poussée, percussion. Elle est prolongée par l’évaluation de la charge physique de situations d’entraînement [60]. Elle débouche à la fois sur la composition de parcours physico-techniques par poste [61] et sur des tentatives d’entraînement physique intégré par manipulation de variables physiologiques (temps et pourcentage d’effort et temps de récupération) dans les exercices de jeu en opposition [62]. Les outils d’évaluation physique ont considérablement évolué [63]. Une meilleure gestion de la préparation physique, principalement centrée sur la course et la musculation [64], visant l’amélioration de l’explosivité, accompagnée d’évolutions sensibles de la diététique des rugbymen, a été possible grâce à la professionnalisation du rugby. Les connaissances accumulées de ce fait sont diffusées et en partie reprises dans les divisions nationales amateurs [65]. Pour ce qui concerne les rugbymen de l’élite, des transformations corporelles notables ont pu être constatées. D’une manière générale, les joueurs de rugby ont grandi et pris du poids. Mais à certains postes les tailles ont tendance à se stabiliser (1re ligne et 3e ligne aile) car celles.ci seraient en adéquation avec le jeu actuel. Aux autres postes (2e ligne, trois-quarts centre, arrière, en particulier), les tailles continuent d’augmenter, comme si le jeu n’épuisait pas le potentiel de grandissement humain à ces postes [66]. Cette « athlétisation » du rugbyman, liée à l’augmentation de l’intensité et de la durée des matchs, rend aussi toujours plus nécessaire le développement du suivi médical des joueurs et du traitement de leurs traumatismes physiques, voire psychiques [67].

          


          
            Aussi depuis une période plus récente, s’ajoute une recherche d’optimisation dans le domaine de la préparation mentale. Ainsi, 2006 voit l’intégration d’un psychologue clinicien dans l’encadrement du XV de France. J.-M. Goyenèche y est chargé d’aider les joueurs à développer et mobiliser au mieux leurs ressources mentales, pour résister aux effets du stress, régénérer leurs motivations, ou digérer les échecs. Cette préparation est longtemps restée très empirique, mêlant croyances magiques, rituels personnels et prémices scientifiques. C’est Raoul Barrière qui, le premier, s’est intéressé à cette question, au milieu des années 1970. Il a expérimenté, en collaboration avec le sophrologue Luis Fernandez [68], différentes techniques, à la fois avec ses joueurs de l’as Biterroise et ses élèves de la section sport-études de Béziers. Michel Bernardin, dans les années 1980, s’est aussi penché sur cette question, dans le cadre de la préparation des rugbymen de haut niveau faisant leur service militaire au Bataillon de Joinville. L’intervention de l’entraîneur, et notamment la teneur de ses discours d’avant, pendant et après match, a été formalisée un peu plus tard [69]. Fabrice Brochard, membre de la Direction technique nationale du rugby, est devenu, à partir d’une revue de littérature à la fois francophone et anglo-saxonne de son analyse des publications internationales et de ses expériences à la tête de sélections du Lyonnais et nationales, un des spécialistes de la formation et de l’optimisation en jeu des habiletés mentales [70]. Hale et Collins ont aussi publié un ouvrage conséquent sur la question [71]. Enfin, Heuzé et Bosselut s’intéressent actuellement à la question de la « cohésion au sein de l’équipe » de rugby. Le poids grandissant de cette composante psychologique (stress, relaxation, imagerie mentale, attention et vigilance, cohésion, etc.) de la préparation du joueur s’est matérialisé par la création, en octobre 2006 (2 octobre 2006), d’une page « Horizons : Mental », aux côtés des rubriques « Technique » et « Physique » déjà existantes, dans le journal de rugby Midi Olympique.

          


          
            Parmi les différents axes de développement de l’entraînement, l’analyse vidéo-informatique du jeu est aussi devenue, en rugby, une donnée importante. Max Godemet et René Radal (membres de la dtn) ont été successivement sollicités pour réaliser l’analyse du jeu des équipes de France et de leurs adversaires lors des précédentes Coupes du monde. Il s’agissait pour eux d’extraire des statistiques et des images, pointant pour les entraîneurs les aspects cruciaux sur lesquels focaliser la préparation de l’équipe. Ils ont, pour ce faire, conçu et mis au point, avec l’aide d’ingénieurs et de techniciens informatiques et vidéo, des logiciels performants de saisie, analyse, découpage et montage de séquences de jeu. Il y a aujourd’hui dans ce domaine un marché en expansion, du fait de l’adjonction, à la plupart des équipes professionnelles de rugby, d’un statisticien-tacticien chargé de ces analyses. Reste posée la question de l’expertise pour conduire ces analyses, et de l’adéquation de ces outils pour un usage par les éducateurs du rugby amateur. Dans le cadre de la conception de systèmes experts, il a été tenté de concevoir et de mettre au point une base de connaissances et un système d’aide à l’analyse du jeu [72], sans que la thèse soutenue par Singer aboutisse à un produit exploitable. La mise au point dans les années 1990 de logiciels d’analyse du mouvement, en biomécanique, a ouvert une voie pour l’analyse et la simulation des trajectoires de joueurs [73], qui a été testée précédemment pendant une saison sur l’équipe de Colomiers, mais dont l’usage reste lourd. Plus récemment, avec l’évolution des supports matériels de type assistant électronique de poche (pda) et de leur performance, des logiciels grand public d’analyse du jeu ont été créés, avec saisie en direct. La dtn a conçu (en collaboration avec Conix Consulting) un pac rugby (« Pocket Assistant Coach », www.ffr.fr/dtn/cellulerechercherugby/pac), intégrant les catégories modernes d’analyse du jeu et permettant de l’aide au coaching en direct (zones du terrain et phases de jeu de domination des deux équipes en opposition, enchaînements et effets des actions, statistiques descriptives quantitatives et qualitatives). L’adéquation ergonomique et la facilité d’utilisation ont été testées dans les programmes de formation des stagiaires pour l’obtention du brevet d’État et des étudiants en staps [74].

          


          
            L’extension progressive des composantes de l’activité du joueur à prendre en compte dans la formation, l’entraînement des pratiquants et le management des équipes pose aujourd’hui le problème de leur mise en cohérence. Que ces différentes composantes, qui ne sont pas complètement indépendantes, soient à gérer et articuler par une seule et même personne (l’enseignant ou l’éducateur), ou par plusieurs intervenants au sein d’un collectif d’encadrement, il faut en hiérarchiser et/ou en coordonner la formation et le perfectionnement. Deleplace [75], supposant l’imbrication des aspects tactiques, techniques et athlétiques, propose une progression en spirale, par rotation de la focalisation sur chacune de ces dominantes à chaque étage du perfectionnement. En effet, il considère qu’un progrès dans l’un de ces domaines en appelle d’autres dans les autres pour équilibrer le système à un meilleur niveau. Nous étendons ce modèle aux composantes psychologiques : de maîtrise de soi et de focalisation de la vigilance, ainsi qu’aux valeurs auxquelles le sujet adhère et à ses motifs personnels d’agir [76]. Nous faisons ainsi l’hypothèse que ces valeurs et ces motifs expliquent les formes de jeu privilégiées et le niveau d’engagement du joueur dans la pratique. Ils influenceraient les prises de décision (stratégiques au préalable et tactiques en cours d’action), les solutions motrices exécutées, la gestion du potentiel athlétique et les points de focalisation de la vigilance. En retour, chacune de ces composantes jouerait sur les autres. Par exemple, les prises de décision tactiques en jeu sont dépendantes des gestes techniques considérés comme maîtrisés par le joueur, de son potentiel athlétique momentané, de sa concentration et de sa motivation, à cet instant du match [77]. Ainsi il est important de choisir l’axe prioritaire momentané de travail (par exemple, un geste technique) et d’agencer autour de cet axe les autres composantes (potentiel athlétique, motivation, sens tactique...), sachant que l’insuffisance de développement de l’une des composantes devient un facteur limitant la pleine exploitation des autres, du fait de leur interaction. En outre, ces différentes composantes se développent selon des méthodes et des durées différentes, qui rendent encore plus complexes la programmation et la synchronisation de leur entraînement, a fortiori pour des collectifs de pratiquants ayant eux-mêmes des rythmes de progression variés [78]. Dans un ouvrage récent [79], Villepreux, Brochard et Jeandroz capitalisent leur expérience de la formation des joueurs et celle des éducateurs à la dtn au début des années 2000. Ils y mobilisent pour partie certains éléments théoriques, dont ils développent les conditions concrètes de mise en œuvre.

          


          
            La rationalisation progressive des méthodes de formation et d’entraînement à disposition des entraîneurs ne doit pas et ne peut pas occulter le caractère humain du rugby, ce jeu dépendant en priorité des joueurs et des arbitres. Il est donc intéressant d’éclairer la dynamique du jeu en observant ces trois catégories d’acteurs (joueurs, arbitres, entraîneurs) au cœur du match.


            


          

        
      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] J. Devaluez, Pour un nouveau rugby, Paris, Chiron, 2000.
        

      


      
        
          [2] Le ruck est un regroupement de joueurs, le ballon étant à terre.
        

      


      
        
          [3] Le maul est regroupement spontané de joueurs, le ballon étant porté.
        

      


      
        
          [4] http ://www.irb.com.
        

      


      
        
          [5] A. Mouchet, G. Uhlrich, D. Bouthier, Repères pour la continuité du jeu de mouvement : analyse comparative entre nations de la Coupe du monde 1999, Rapport de recherche Idées-vstii, Université de Bordeaux 2, non publié, Contrat ffr-mjs, 2002.
        

      


      
        
          [6] Duboscq, 1998 ; Devaluez, op. cit., 2000.
        

      


      
        
          [7] F. Marchet, Culture(s) rugby(s) et prise de décision en jeu : de l’identité du club à l’activité du joueur, thèse de l’Université de Bordeaux 2, 2005, non publiée.
        

      


      
        
          [8] Op. cit., 1983.
        

      


      
        
          [9] J.-P. Callède, Le rugby : une culture propre à la France du Sud, in J. Sagne (dir.), Le sport dans la France contemporaine, Perpignan, pup, 1996, p. 85-101.
        

      


      
        
          [10] O. Chovaux, W. Nuytens, Scruter l’ovale au pays des Beffrois, in O. Chovaux et W. Nuytens, Rugby : un monde à part ?, Arras, Artois Presses Université, 2005, p. 87-131.
        

      


      
        
          [11] F. Marchet, op. cit, 2005.
        

      


      
        
          [12] Op. cit., 1996.
        

      


      
        
          [13] Op. cit., 1987
        

      


      
        
          [14] Op. cit., 1999.
        

      


      
        
          [15] In A. Mouchet, F. Marchet, G. Uhlrich, S. Bouthier (à paraître), Rugby, style de jeu, identité locale et mondialisation, in J.-P. Callède et A. Menaut, Les logiques spatiales de l’innovation sportive, Bordeaux, msha.
        

      


      
        
          [16] S. Darbon, op. cit., 1999, p. 15.
        

      


      
        
          [17] Le mauling est l’action de dispute par les deux équipes du ballon porté dans un regroupement.
        

      


      
        
          [18] E. Saint-Chaffray, L. Dedet, Football (rugby), Paris, Armand Colin, 3e éd., 1907.
        

      


      
        
          [19] C. Gondouin, Jordan. Le football-rugby américain-association, Paris, Pierre Lafitte & Cie, 1910.
        

      


      
        
          [20] Ibid., p. 131.
        

      


      
        
          [21] Ibid., p. 137-139.
        

      


      
        
          [22] W. W. Wakefield, H. P. Marshall, The History, Theory and Practice of Rugby Football, London, Hesperides Press, 1928.
        

      


      
        
          [23] D. Craven, On Rugby, 1952.
        

      


      
        
          [24] D. Craven, Rugby Handboock, New Zealand, 1975.
        

      


      
        
          [25] C. Saxton (s.d.), L’abc du rugby, trad. H. Coupon (1968), Grenoble, crdp.
        

      


      
        
          [26] J. M. Wallace, All Blacks and Lions. An Examination of Rugby Tactics and Players, Wellington, Reed, 1959.
        

      


      
        
          [27] J. M. Wallace, The Rugby Game. A Manual for Coaches and Players, Wellington, Reed, 1976.
        

      


      
        
          [28] D. Ireland, 1963 : Rugger for Schoolboy ; 1968 : Successfull Rugby ; 1988 : Rugby.
        

      


      
        
          [29] J. T. Greenwood, 1967 : Improve your Rugby ; 1978 : Total Rugby ; 1986 : Think Rugby.
        

      


      
        
          [30] Un meilleur rugby, Londres, rfu, 1972.
        

      


      
        
          [31] D. Rutherford, Rugby for Coaches and Players, Londres, rfu, 1974.
        

      


      
        
          [32] B. Jones, I. McJennet, Rugby under Pressure, 1972.
        

      


      
        
          [33] P. McLaughlan, B. Dickinson, Rugby Union, forward Play, 1981.
        

      


      
        
          [34] M. Davis, The Science of Football Rugby, Londres, 1985.
        

      


      
        
          [35] Op. cit., 1966 et 1979.
        

      


      
        
          [36] G. Sessa, J. Saby, Rugby, Roma, Stampa Sportiva, 1958.
        

      


      
        
          [37] Op. cit., 1979.
        

      


      
        
          [38] Cf. Jones et McJennet, 1972.
        

      


      
        
          [39] P. Parlebas, L’affectivité est la clé des conduites motrices, eps, no 102, 1970.
        

      


      
        
          [40] P. Conquet, La préaction. En rugby, Mémoire insep, Paris, 1979.
        

      


      
        
          [41] P. Villepreux, Rugby de mouvement et disponibilité du joueur, Mémoire insep, Paris, 1987 ; et aussi plusieurs ouvrages plus récents.
        

      


      
        
          [42] L. Evans, Rugby Understanding the Moving Game. Theory and Methodology of P. Villepreux, Londres, rfu, 2004.
        

      


      
        
          [43] Cf. D. Bouthier et al., Tactical Analysis of Play Combinations in Rugby with Video-Computer. Rationalizing « French Flair », 2nd World Congress of Notational Analysis of Sport, Cardiff, 25-30 novembre 1994 ; J.-F. Grehaigne, P. Godbout, D. Bouthier, The foundations of tactics and strategy in team sports, Journal of Teaching in Physical Education, 18, 1999, p. 159-174 ; et la traduction des conceptions et procédures de Villepreux par Evans, op. cit., 2004.
        

      


      
        
          [44] D. Barthès et D. Bouthier, Caractérisation des conceptions en rugby. Approche sémiographique de la représentation graphique auprès des entraîneurs, Science et motricité, 41, 2000, p. 77-85.
        

      


      
        
          [45] Op. cit.
        

      


      
        
          [46] Ibid., p. 79.
        

      


      
        
          [47] C. Gondouin, Jordan, op. cit., 1910.
        

      


      
        
          [48] Ibid., p. 226.
        

      


      
        
          [49] E. C. Poulton, On prediction in skilled movements, Psychological Bulletin, no 54, 1957, p. 467-478.
        

      


      
        
          [50] B. Knapp, Skill in Sport, Londres, Routledge & Kegan Paul, 1963.
        

      


      
        
          [51] F. Malho, L’acte tactique en jeu, Paris, Vigot, 1963, traduit en 1969 ; L. Théodoresco, Théorie et méthodologie des jeux sportifs, Paris, Vigot, 1964, traduit en 1977 ; Beziers, Caillet, Frezot et al., Le managérat. Servir le basket, Bulletin de l’Amicale des entraîneurs, Paris, 1954, 71 p. ; R. Deleplace, Le rugby, Paris, Armand Colin, 1966.
        

      


      
        
          [52] J. Coq, Analyse de la résistance à la théorisation dans le rugby français, Mémoire insep, Paris, 1978.
        

      


      
        
          [53] E. Deleplace, op. cit., 1966.
        

      


      
        
          [54] A. Quilis, H. Teste, J. Rousset, Rugby, Mémento fsgt, Paris, Colin, 1974.
        

      


      
        
          [55] Conquet et Devaluez, op. cit., 1976.
        

      


      
        
          [56] J.-J. Beltramo, J.-M. Paragot, Du rugby à l’école, vers l’école de rugby, Jarville-la-Malgrange, Éd. Est républicain, 1988.
        

      


      
        
          [57] J.-F. Stein, Sports d’opposition : éléments d’analyse pour une pédagogie des prises de décision, Mémoire insep, Paris, 1981.
        

      


      
        
          [58] S. Reitchess, Contribution critique aux sports collectifs : un exemple, le rugby ; un cas particulier : l’appropriation du choix d’attaque « jeu groupé - jeu déployé ». Analyse comparée des effets de l’apprentissage chez les enfants de 5-6 ans, thèse en staps non publiée, Université de Paris V, 1986.
        

      


      
        
          [59] B. David, Place et rôle des représentations dans la mise en œuvre didactique d’une activité physique et sportive : l’exemple du rugby, thèse de l’Université de Paris XI, non publiée, 1993.
        

      


      
        
          [60] P. Ladauge, Exigences physiologiques. Bases d’un entraînement par poste, Mémoire insep, Paris, 1984.
        

      


      
        
          [61] J.-Y. Nérin, Rugby entraînement physique, Paris, Amphora, 1986.
        

      


      
        
          [62] J.-P. Peys, Rugby total et entraînement, Paris, Vigot, 1990.
        

      


      
        
          [63] G. Cazorla, M. Godemet, Tests spécifiques d’évaluation du rugbyman, Paris, ffr-insep, 1991.
        

      


      
        
          [64] G. Cometti, Les méthodes modernes de musculation, t. 1 et 2, Dijon, Université de Bourgogne, 2002 ; G. Cometti, L’entraînement de la vitesse, Paris, Chiron, 2006.
        

      


      
        
          [65] Cf. pages hebdomadaires sur la préparation physique par poste, tenu par Clairac et Doutreloux dans le journal Midi Olympique.
        

      


      
        
          [66] J.-P. Doutreloux, A. Artigot, B. Thon, Étude de la morphologie des joueurs de rugby en fonction du poste et du niveau de compétition, staps, no 52, 2000, p. 7-20 ; B. Allain, Les conséquences d’une professionnalisation annoncée dans la population des joueurs du championnat de France de rugby (1960-2003), Journées d’étude sciences et rugby, Beaune, 2004.
        

      


      
        
          [67] J.-P. Hager (coord.), Pathologies du rugbyman, Congrès médical ffr, Lyon, Sauramps Médical, 2004.
        

      


      
        
          [68] L. Fernandez, Sophrologie et compétition sportive, Paris, Vigot, 1982.
        

      


      
        
          [69] J.-Y. Nerin, L’entraîneur de rugby : la relation entraîneur-joueurs, Paris, Amphora, 1989.
        

      


      
        
          [70] F. Brochard, L’entraînement mental en rugby, Paris, Chiron, 2001.
        

      


      
        
          [71] B. Hale, D. Collin, Rugby Tough, Londres, Human Kinetics, 2002.
        

      


      
        
          [72] P. Villepreux, B. Singer, Vers une formalisation de l’analyse sémantique de matchs en sports collectifs. Application au rugby à XV, Mathématiques et sciences humaines, 114, 1991, p. 19-33.
        

      


      
        
          [73] D. Barthès, Pour une sémiographie de la planification des actions motrices. Approche technologique d’un objet technique à visée didactique : un modèle en rugby, thèse Université de Paris XI, non publiée, 1998.
        

      


      
        
          [74] G. Uhlrich, Rôle des artéfacts matériels et cognitifs dans le développement des compétences de l’intervenant éducatif en rugby, thèse Université de Bordeaux 2, non publiée, 2005.
        

      


      
        
          [75] Op. cit., 1979.
        

      


      
        
          [76] D. Bouthier, L’approche technologique en staps : représentations et actions en didactique des aps, habilitation à diriger des recherches, Université de Paris XI, non publié, 1993.
        

      


      
        
          [77] D. Bouthier, A. Durey, Technologie des aps. Impulsions, Paris, inrp, 1994, p. 95-124.
        

      


      
        
          [78] J.-F. Grehaigne, P. Godbout, D. Bouthier, The teaching and learning of decision making in team sports, Quest, 53, 2001, p. 59-76.
        

      


      
        
          [79] P. Villepreux, F. Brochard, M. Jeandroz, Le rugby : le jeu, le joueur, l’entraîneur, Paris, Vigot, 2007.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre IV


  Acteurs en jeu : une création interindividuelle


  
    

  


  
    
      
        Nous avons vu précédemment que le jeu se développe dans un environnement sociohistorique plus large, et au sein d’une culture technique spécifique du rugby. Pour autant, le joueur, s’il est influencé par sa culture et son expérience, garde des possibilités originales de création. Il est d’ailleurs habituel, en sports collectifs, de dire que le jeu appartient aux joueurs. C’est un raccourci un peu abusif, qui oublie d’autres acteurs décisifs du jeu : le(s) arbitre(s), ou plus indirects, mais qui peuvent potentiellement infléchir pour partie sur le jeu en cours, les entraîneurs. C’est sur ces acteurs du jeu dans le jeu que nous allons poser maintenant le regard.

      

    

    
      I. L’activité des joueurs


      
        À ce niveau de microanalyse du rugby, c’est une approche plus psychologique que nous allons privilégier. Toute activité humaine renvoie, en psychologie et en ergonomie [1], à des motifs d’agir qui rendent compte du sens personnel que prend pour un sujet son engagement dans une pratique, ayant elle-même une ou des significations sociales. Ce sont ces motifs d’agir qui vont déterminer vers quelle(s) forme(s) de pratique et à quel niveau le sujet va s’engager. Les recherches sur les motivations en sport ont mis en évidence que le pratiquant est susceptible de se mettre en activité pour différentes raisons [2] :

      


      
        
          	
            le dépassement de soi ou d’autrui à travers la compétition individuelle ou collective ;

          


          	
            la maîtrise de soi par le progrès dans la compétence ;

          


          	
            la maîtrise de sa silhouette pour son bien-être corporel ;

          


          	
            l’intégration sociale dans un groupe, ou la reconnaissance par un groupe ;

          


          	
            mais aussi l’obtention d’avantages pécuniaires ou d’un emploi, etc.

          

        

      


      
        Ces principales raisons recencées sont plus ou moins conscientes et vont induire les actions que le sujet va réaliser pour atteindre des buts, eux bien conscients. Ces actions reposent sur des opérations d’orientation (vers quoi je me dirige), d’exécution (comment je m’y prends) et de contrôle (ai-je atteint mon but avec ce que j’ai fait ?). Les approches cognitivistes ou socioconstructivistes ont privilégié une vision rationnelle, objective du sujet décideur, pour remplir des tâches, en tenant compte des exigences de celles-ci. Les théories de l’activité, enrichies par celles de la psychophénoménologie et de l’action située, l’action en contexte, soulignent la redéfinition de la tâche par le sujet agissant, en fonction de son vécu antérieur (expérience cognitive, sensible, sociale) et de ce qui émerge en contexte dans la situation telle qu’il la vit. Elles attirent notre attention sur la place de la subjectivité des acteurs, leur vision située du monde dans l’action. Qu’en est-il en rugby ? À quel je(u) jouent les joueurs ?

      


      
        1. Le rugbyman est joueur


        
          Jouer, c’est mettre en jeu des désirs, des sensations, des émotions, des rites et des plaisirs partagés. « Il y a, dans le rugby, quelque chose de particulier quant à l’intensité émotionnelle liée à la force d’un engagement physique vécu solidairement. Songez à la mêlée où, corps à corps, les joueurs se tiennent, s’enserrent, les têtes emboîtées pour les premières lignes, prisonniers des cuisses des piliers, ou du talonneur pour les secondes : 800 kg de chair surchauffée, quand chacun des huit peut avoir la sensation d’appartenir à un seul corps puissant. » [3] S’engager dans des situations violentes (placage, percussion, etc.), nous mettant en danger (relatif), qui témoignent de courage et de maîtrise, et de confiance en autrui dans le respect loyal des règles, est aussi source de plaisir pour les joueurs.

        


        
          A) Décider et se maîtriser, dans l’émotion du combat solidaire


          
            De même, pouvoir improviser, en public, sans bien savoir toujours pourquoi ni comment, mais de soi-même, procure un sentiment de liberté et de puissance. Choisir, décider, prendre des initiatives est grisant, mais la rationalité de la décision, et le libre choix personnel sont limités par l’influence sociale et le contexte momentané de jeu. Le joueur est en quelque sorte agi par sa culture, par son groupe d’appartenance. C’est ce que souligne Darbon [4], qui cite Guy Accoceberry (demi de mêlée du XV de France) : « Quand je reçois le ballon, je ne vois plus personne, je me dis : c’est pour moi ! Je pars pour le marquer [l’essai contre les All Blacks en juin 1994], mais, sur la droite, j’aperçois que ça bouge avec Kirwan et Timu qui reviennent en travers. À ce moment-là, je n’ai pas cherché à savoir si j’étais à 2 m ou à 10 m de la ligne. J’ai, en revanche, pensé à la continuité de l’action. Il fallait qu’elle [l’action] aille au bout et, tout naturellement, j’ai passé ce ballon. » « “Tout naturellement”, précise Darbon, parce que ce sont les valeurs traditionnelles du rugby que l’on enseigne à Tyrosse (où a longtemps pratiqué ce joueur) ; Guy a préféré la continuité de l’action à une probable gloire individuelle. »

          


          
            La décision du joueur est aussi induite par des adaptations spontanées au contexte tel que le joueur les perçoit et les ressent. Ainsi, Vincent Clerc (trois-quarts aile du XV de France, lors du match France-Pays de Galles de février 2007) décrit : « Tout passait par les relances. Il y avait des consignes initiales mais nous avons été guidés par les événements. D’abord, nous voulions une grosse défense capable de les agresser, de les mettre sous pression... Après, nous les avons déplacés, nous avons produit beaucoup de jeu. Nous avons senti qu’ils y avait des espaces et qu’ils se fatiguaient : ils ont explosé physiquement et nous avons su mettre des points... » [5] Les décisions à prendre en match apparaissent complexes et singulières. Elles mettent en jeu la subjectivité du joueur et, donc, l’intersubjectivité des joueurs entre eux [6]. Le choix d’action en jeu « est en effet imprégné d’un arrière-plan décisionnel comprenant des aspects individuels et collectifs, relatifs par exemple au projet de jeu de l’équipe et aux stratégies d’avant match, ainsi qu’aux conceptions, valeurs, expériences partagées... Cette multiplicité des couches d’influence imprègne les décisions en cours, selon une logique singulière... » [7]. Certains joueurs vont avoir tendance à privilégier les stratégies arrêtées à l’avance, d’autres davantage à saisir en priorité les opportunités imprévues qui s’offrent dans l’action. Tous se montrent malgré tout capables de jouer sur ces deux modalités, et de passer de l’une à l’autre en cours d’action. Ces caractéristiques de l’activité décisionnelle des joueurs sont confirmées par d’autres travaux [8]. Ils soulignent aussi l’influence des techniques gestuelles que les joueurs pensent intimement le mieux maîtriser, par exemple dans le recours fréquent ou non au jeu au pied pour des joueurs des lignes arrières. Ils pointent la co-construction progressive de ces références communes à travers le jeu, bien sûr, mais aussi les retours sur image permis par la vidéo qui peuvent aider à harmoniser les points de vue, entre les joueurs d’une même équipe et vis-à-vis des entraîneurs.

          


          
            Les joueurs jouent pour le plaisir de sortir du cadre, de dépasser les limites habituelles de l’intensité du défi et de la mise à l’épreuve physique, de transgresser les interdits du corps à corps, de créer individuellement et collectivement des situations imprévues. Jouer au rugby, c’est aller au-delà des conventions quotidiennes et de soi-même, à travers des désirs et des plaisirs partagés, qui supposent l’abnégation et la générosité, où chacun se complète à travers l’autre, ce qui transforme le groupe en véritable équipe et le moi en nous. « Il y a donc une dimension affective fondamentale à la constitution de ce “nous” » [9], au sein duquel le joueur se sent comme « immergé et porté par la force pulsionnelle du collectif » [10]. Les affrontements de la première, la deuxième et, plus symboliques, de la troisième mi-temps sont racontés, théâtralisés, enjolivés dans cette dernière. Ils créent de la légende et du sacré, qui vont réapparaître et se renforcer ensuite dans des rituels, qui fondent le collectif.

          

        

        
          B) Les rituels de transition


          
            Darbon y voit des références profanes communes assurant « la valorisation collective d’un ensemble de comportements visant à une efficacité sociale » [11]. Selon Moles, le rugbyman navigue entre « processus émotionnels et affectuels », baigné dans un collectif qui lui permet de sortir temporairement d’une société individualiste, anonyme, morose et pacifiste, pour s’immiscer dans une autre, communautaire, populaire, conviviale et vindicative [12]. Il distingue, dans le temps du match, trois rites principaux : la préparation d’avant match, le choc des premières mêlées fermées, et la troisième mi-temps. La préparation d’avant match permet au « citoyen paisible » de se transformer pour « partir au combat » à travers des changements liés au sacré et à la symbolique (« pommadage », « harnachement » de protections, regroupement circulaire étroitement serré), autorisant souvent le dépassement des ressources personnelles habituellement mobilisables par chacun des joueurs. Elle vise à augmenter et à canaliser l’agressivité sur l’adversaire, à réduire l’angoisse des âpres affrontements à venir tout en conservant, si possible, la lucidité nécessaire dans les choix à faire et la maîtrise de son engagement dans les limites réglementaires.

          


          
            La première mêlée engage le moral de l’équipe et augure du match. Celle qui fait reculer ou s’effondrer l’autre impose la crainte pour les mêlées à venir, celle qui équilibre la poussée adverse génère le respect.

          


          
            La troisième mi-temps est celle où les féroces opposants se retrouvent bras dessus bras dessous pour fêter leur survivance aux rudes joutes, autour de victuailles bien arrosées. Ils commentent et magnifient à l’infini, avec les dirigeants et les spectateurs, voire les arbitres, telle ou telle action de jeu qui va rentrer dans la légende. Ils célèbrent, à cette occasion, les idéaux communs de vaillance, de sacrifice, de ruse, etc. C’est parfois malheureusement aussi, sous l’effet de la toute-puissance du groupe, la cause de dérives moins glorieuses (dégradations, dépravations, etc.). Pourtant cette idée du passage temporaire d’un monde à un autre est controversée.

          


          
            Pour Saouter, l’expression « être rugby », empruntée au milieu, caractérise bien la spécificité de cette pratique. « On est rugby pas seulement parce qu’on joue sur le terrain, mais parce qu’on vit le rugby au quotidien. Plus qu’une pratique corporelle s’apprenant et se manifestant dans un cadre strictement sportif, le rugby est aussi une façon d’être qui induit, au sein d’une communauté élargie, un style de vie sociale. La biographie de l’individu est dès lors influencée, ou même guidée, par sa pratique sportive » [13]. Ainsi, Saouter ajoute, à propos des pratiquants du Sud-Ouest : « Bien souvent, on naît rugbyman et on le reste jusqu’au dernier souffle », et bien des événements de la vie quotidienne (initiation à la sexualité, enterrement de la vie de garçon, mariage, naissance, etc.) se réalisent en présence de joueurs et d’anciens joueurs réunis pour l’occasion. L’auteur explique « cette communauté si soudée » par le fait que « le joueur offre son corps (soumis à la douleur, à la peur, au risque de blessure) en gage d’appartenance à un corps communautaire, celui de l’équipe de rugby [...]. Ce don précieux, pour bien se faire, exige la réciprocité et une confiance absolue entre les joueurs. Et cela n’est possible que si se développe entre les individus un fort sentiment de solidarité » [14]. Cette solidarité se manifeste bien au-delà du temps du match, à travers un véritable réseau de solidarités qui caractérise encore largement le rugby amateur.

          


          
            Le joueur envisage, met en œuvre et évalue sa participation au jeu au regard de ses objectifs de départ de plaisirs partagés, de ressentis intenses, de choix pertinents, de réalisations efficientes, de renforcement de la cohésion collective. Nombre d’entre eux prolongent dans un style de vie quotidienne « rugby » ce mode de solidarité et d’échange. Mais qu’en est-il lorsque les pratiquants sont des joueuses ?

          

        
      

      
        2. Les rugbywomen en jeu


        
          Nous avons vu plus haut que le rugby féminin était en phase de développement, de renaissance après des premiers balbutiements au début du xxe siècle. Il est relancé au milieu des années 1960 dans un contexte folklorique et convivial, le plus souvent à l’occasion d’une fête du village, du club de rugby, ou de l’association sportive universitaire. Après dix années de compétition autonome, le rugby féminin est intégré à la ffr en 1989. Pour autant, les rugbywomen ne pratiquent pas leur sport dans les mêmes conditions que les hommes. Le rugby professionnel féminin n’existe pas encore en France et même les joueuses internationales ne bénéficient que d’aides minimes [15].

        


        
          A) Le rugby au féminin pluriel


          
            Le rugby féminin présente des particularités dans le jeu produit. Les motifs d’agir des pratiquantes sont également particuliers et peuvent se schématiser dans trois grands types de pratiquantes [16].

          


          
            Les rugbywomen compenseraient un déficit en force et en technique par une gestion plus intellectuelle et affective de l’affrontement. « Le poids culturel de l’esthétisme féminin (imposé par les hommes ?) modélise certaines manières d’être légitimant une virilité féminine à part [...] en limitant les percussions et les regroupements au profit des courses et des passes, [les femmes] montrent une autre forme de courage et d’énergie qui semble plus adaptée à l’idéal féminin. » [17] Vincent distingue, sur la base de son expérience empirique de formateur à l’Université et d’entraîneur de rugby féminin, trois types de joueuses : les « passionnées », inscrites complètement dans la compétition ; « les ludiques », attachées à la convivialité de la famille rugbystique ; et les « polyvalentes », attirées par une possibilité de resocialisation sportive après une pratique antérieure dans un autre sport. Jouer au rugby, pour une jeune femme, suppose de prendre du recul par rapport aux normes culturelles et sociales dominantes : « Le corps féminin ne semble pas pouvoir trouver sa place dans la pratique du rugby sans risquer de perdre toute esthétique, sinon toute féminité » [18]. Vincent, en accord avec les entraîneurs des équipes de France féminines de handball et de basket-ball, considère que « les filles ne fonctionnent pas avec les mêmes ressorts psychologiques que les garçons. Elles ont besoin d’être rassurées tout en sollicitant des images fortes et émotionnelles susceptibles de les faire vibrer » [19]. Est-on vraiment si loin de ce qui était décrit au paragraphe précédent concernant le rugby des garçons ?

          

        

        
          B) Au cœur de l’engagement d’une rugbywoman


          
            Elise Huffer, internationale américaine, apporte un témoignage précieux : « Pourquoi en tant que femme je pratique ce jeu ?... Aussi cette question, à chaque fois, m’a-t-elle semblé superflue, hors de propos. Comme si le plaisir d’un placage dévastateur, le bonheur d’une passe exacte, cette “jouissance pure” dont parle Trillo, ou encore la farce joyeuse de la feinte devaient s’expliquer ou se justifier. En définitive, que l’on soit homme ou femme, garçon ou fille, on joue au rugby pour le plaisir qu’il apporte. » [20] « (...) Le rugby féminin est un vecteur d’émancipation, de liberté et de transcendance, en même temps qu’il confère un sentiment d’identité très fort. » Par contre, elle souligne les conditions d’accès différentes : « Pour jouer au rugby, de plus, une femme doit faire preuve de courage socialement et physiquement. Il lui faut rejeter le confort de la dépendance, devenir autonome, assumer enfin un rôle auquel elle n’a pas été préparée et auquel, souvent, la société s’oppose. Elle doit ensuite être capable de se soumettre au combat et au contact du jeu lui-même, tâche pour laquelle elle manque également de préparation. Celle qui a réussi à franchir ces barrières gagne en indépendance et en liberté. Elle s’est écartée du chemin qu’on lui avait tracé. Elle a trouvé une vraie puissance. Cette puissance provient aussi d’une plus grande socialisation de la femme, laquelle a pénétré un tissu de relations auparavant contrôlé par les hommes. Depuis qu’il est pratiqué par les femmes, le rugby n’est plus un domaine auquel seul les hommes peuvent se référer. En se faisant actrices, les spectatrices dorénavant sont décideuses. De passives, elles deviennent actives. Le langage secret leur est accessible. De la sorte, les femmes gagnent en connaissance : la connaissance ou le savoir, tant le pouvoir suprême, celui qui a le savoir, devient puissant ; il ne peut plus être dominé. » [21]

          


          
            Elle ajoute : « En tant que pratiquante, je vis le rugby intensément, sinon passionnément, comme la majorité de mes coéquipières de club ou celles de l’équipe des États-Unis, qui ont toutes consenti et continueront de consentir d’énormes sacrifices financiers pour jouer au rugby. Sacrifices ? Au bout du compte ils ne sont pas ressentis comme tels mais comme la rançon du plaisir et celle du privilège d’appartenir à un monde solidaire et généreux. Je parle, bien sûr, du “monde de l’Ovalie” [...]. Non, j’ai vraiment la sensation de pratiquer le rugby au même titre que tous et que chacun, et surtout d’avoir les mêmes sensations que les autres joueurs ou joueuses. C’est dire que je ne perçois point de différence entre la façon dont je vis le rugby et la façon dont d’autres joueurs, à commencer par mon mari, le vivent. » [22]

          


          
            Joueurs et joueuses sont donc placés dans des conditions sociales et économiques différentes de pratique, mais ont une même passion du jeu et de plaisirs partagés dans l’intensité du combat et de la solidarité.

          


          
            Sans doute conviendrait-il aussi de distinguer la situation, et donc le vécu, des titulaires et des remplaçants, de même que celle de simple joueur et de capitaine. En effet, en rugby le capitaine reste investi d’un rôle important, tant vis-à-vis de ses partenaires (dans la préparation et la conduite du match) que de l’arbitre (dont il est le principal interlocuteur), et des entraîneurs (dont il est le porte-parole, tout en conservant un espace crucial d’initiative). Il s’agit de traces des origines du rugby, où le capitaine est à la fois joueur et coarbitre avec son homologue. L’arbitrage a été ensuite délégué à des accompagnateurs non-joueurs sur le bord du terrain, avant d’être réintégré comme juge indépendant, dans le jeu au cœur du terrain. De même, le capitaine a rempli longtemps les fonctions d’entraîneur, avant de les céder pour partie à un intervenant extérieur qualifié.

          

        
      
    

    
      II. Les jugements des arbitres


      
        Les arbitres, en rugby, sont dépositaires de l’esprit du jeu et responsables de l’application des règles qui garantissent le combat loyal, la sécurité des joueurs et la possibilité de jouer. Tâche difficile, respectable et respectée. Sachant que l’erreur est humaine, et que l’arbitre fait partie du jeu, il s’agit d’optimiser son intervention, entre prévention et sanction. La médiatisation du jeu de l’élite et les enjeux financiers en cause conduisent à assister de différentes façons son jugement (assesseurs, caméras). Mais en quoi consiste l’activité de l’arbitre ?

      


      
        1. Arbitrer la règle, le jeu et/ou le ressenti


        
          L’ouvrage fédéral consacré à l’arbitrage rend compte de l’évolution de la tâche et de ses conditions d’exercice [23]. Dans le milieu rugbystique, il est habituel de distinguer des arbitres qui seraient plus enclins à diriger le match en fonction de l’ « esprit du jeu » (cf. chap. I), et d’autres qui s’en tiendraient à la lettre du règlement. Les premiers sont dits plus sensibles au sens du jeu, à sa continuité, intervenant préventivement pour empêcher les hors-jeu ou juguler les brutalités, laissant plus volontiers l’avantage en cours pour revenir à la faute si l’équipe non fautive n’en tire pas bénéfice. Les seconds sont plus attachés au respect strict de la règle, action par action, traquant la première faute visible et scandant davantage le jeu par leurs coups de sifflet plus autoritaires. Des travaux récents conduisent toutefois à nuancer cette vision dichotomique et cette conception prédéterminée de l’arbitrage [24].

        


        
          Les interventions de l’arbitre apparaissent plus influencées par le déroulement même du match, dépendantes du contexte momentané et du ressenti de l’arbitre. Trois formes de jugements sont mises en évidence : le jugement en acte (« dans la foulée » de l’action, l’arbitre signale une faute peu lisible en train de se faire), le jugement de fait (énonciation d’une faute visible par tous : l’en-avant manifeste) et le jugement délibéré (l’arbitre arrête le jeu et « trie » parmi les fautes celle qu’il sanctionne : sur touche, par exemple). L’arbitre, par ces jugements spontanés ou réfléchis, « montre et impose aux joueurs ce qui est possible ». Ces « actes de jugement sont descriptifs et performatifs » [25]. Ils rendent compte de sa perception du jeu co-construite avec les joueurs dans le flux du match et participent de la performance collective dans laquelle il s’inscrit. Comme les joueurs, l’arbitre peut faire un « bon » ou un « mauvais » match, très aidé en cela par les capitaines qui sont seuls habilités à « négocier » avec lui. Mais les effets de la négociation sont toujours différés, à mettre en œuvre sur les actions à venir, car l’arbitre ne revient pas sur la décision prise. À travers le déroulement du match, se joue un échange sur l’interprétation respective des règles par les différents protagonistes, sur la base des actes de jeu et des jugements produits. Les échanges préalables au match entre entraîneur, capitaine et arbitre peuvent permettre de pointer des secteurs de jeu sensibles et des attentes réciproques.

        


        
          Bien évidemment, comme pour les joueurs, les jugements de l’arbitre sont influencés par ses propres conceptions du rugby, ses techniques de placement et de déplacement, la maîtrise de ses émotions et la distribution de sa vigilance [26]. Dans sa tâche, l’arbitre est assisté de juges de touche. Ces derniers sont des joueurs fournis parmi les remplaçants par chaque équipe, pour le rugby amateur, et sont des arbitres dans les matchs d’élite. Ils ont alors des prérogatives d’assistance élargies par rapport aux joueurs juges de touche. Ce qui pose alors le problème d’un arbitrage collectif.

        

      

      
        2. Arbitrer à plusieurs


        
          Le double arbitrage, comme dans les sports collectifs de petit terrain (basket et handball), avec deux arbitres de champ, a été expérimenté avec succès par Danie Craven en Afrique du Sud, puis en France [27]. Les deux arbitres se séparent le terrain en long, l’un arbitre au plus près du jeu quand celui-ci est dans sa demi-longueur de terrain, l’autre au large et vice versa. Les deux arbitres sont à égalité de droit pour siffler une faute. Ils exercent une forte activité de prévention des hors-jeu et des brutalités en sortie d’action, divisant par deux les coups de sifflet. Ils peuvent en outre remplacer les juges de touche. Lamoulie, dtn des arbitres, en a encouragé la diffusion à la fin des années 1990 dans le rugby amateur, pour lutter contre le jeu dur, favoriser la continuité du jeu et aider à la formation de nouveaux arbitres. Le rugby scolaire et universitaire l’a adopté depuis cette période. Mais, pour le rugby d’élite, c’est l’arbitrage à trois (ou plus) qui prévaut. L’ « équipe de trois » doit mettre en œuvre « concertation et communication », à l’aide des « drapeaux bip », voire de microémetteurs, qui permettent aux juges de touche d’alerter le juge central [28]. Les juges de touche sont habilités à signaler – avec « discrétion », car « l’arbitre, seul juge des faits », reste maître de la décision – le jeu déloyal ou l’anti-jeu, les hors-jeu, les en-avant, les mêlées effondrées, les essais valables ou non valables, les remplacements. Cet arbitrage à trois contribue grandement à l’efficacité et au progrès de la direction du jeu. Depuis peu, il est complété, pour les matchs télévisés, par l’arbitrage vidéo. En usage depuis 1999 dans l’hémisphère Sud, il a été introduit en Europe, le 18 novembre 2000, pour le match Angleterre-Australie. L’arbitre central peut solliciter, par un geste spécifique, en cas de doute sur la validité d’un essai, son collègue juge vidéo, qui dispose en cabine des images au ralenti de toutes les caméras en batterie. Ce dernier peut ainsi rapidement indiquer la validité ou non de l’essai. Dès cette expérience, le procédé a emporté l’adhésion des pratiquants, assurant plus d’équité et de reconnaissance des actions réalisées. Cette « technologisation » se fait au détriment de l’engagement et de la responsabilité humaine de l’arbitre central, en partie dessaisi de ses prérogatives, mais il se fait aussi au bénéfice du jeu et des joueurs. Pour autant, les composantes humaines, et notamment culturelles, ne sont pas évincées de l’arbitrage. On parle encore en France d’arbitrage britannique (plus focalisé sur la règle), par différenciation avec un arbitrage français, plus laxiste. De même, les analyses 2006 de l’irb indiquent une différenciation dans l’arbitrage dans l’hémisphère Sud (hs) et l’hémisphère Nord (hn), concernant le nombre de points marqués par match (hs : 46 / hn : 38) et le pourcentage de temps effectif de jeu (hs : 48 % / hn : 44 %) ; par contre, les choses sont comparables au regard des pénalités infligées (hs : 22 / hn : 21). Bien évidemment, les décisions des arbitres sont parfois discutées par les entraîneurs, qui ne sont pas directement au cœur de l’action, et ont une tendance naturelle à voir davantage les fautes de l’équipe adverse que celles de la leur.

        

      
    

    
      III. L’intervention des entraîneurs


      
        L’entraîneur est l’un des acteurs du système qui a pris de l’importance dans le jeu moderne, au point, pour certains d’entre eux, de devenir plus médiatiques que leurs joueurs. Actif à l’interface des aspects sportif et organisationnel, l’entraîneur intervient, bien sûr, au cours de l’entraînement, mais aussi pendant les matchs, au titre du management ou du « coaching » de l’équipe. C’est cette dernière dimension qui s’est développée avec la possibilité de remplacer davantage de joueurs, ainsi que la construction plus au long cours de l’équipe elle-même.

      


      
        1. Manager en match


        
          Nous avons déjà évoqué avec Nérin [29] le fait que le temps du match déborde en amont et en aval la durée même du match. La préparation d’un match débute le plus souvent en milieu de semaine. La stratégie de l’équipe adverse est approchée, et en conséquence celle de l’équipe pour ce match précisée. Cela a une incidence sur les contenus d’entraînement spécifique de deuxième partie de semaine, ceux de la première partie portant souvent sur des acquisitions en cours à plus long terme (physique ou technique, par exemple). Ces caractéristiques du jeu, attendues lors de ce match en particulier, constituent, en tant qu’éléments d’orientation, une partie du discours d’avant match. Le schéma général de match, proposé comme hypothèse, intègre les éléments présumés du rapport de force, à partir du classement respectif des deux équipes. En effet, Nérin [30] montre bien comment, en fonction de la perspective d’un match facile, équilibré ou difficile, l’entraîneur va focaliser l’attention des joueurs sur le gain du match, les progrès à faire dans certaines composantes du jeu, ou encore sur le fait de ne rien lâcher, même en cas de défaite probable. Dans leurs témoignages sur la fonction d’entraîneur, ceux-ci soulignent que la passion est toujours au rendez-vous, fortement teintée de stress du fait de la possibilité limitée de peser en cours de match sur le jeu [31]. La première des tâches de l’entraîneur reste la gestion des joueurs et du staff d’encadrement, ce qui suppose une connaissance du jeu et des hommes, une maîtrise des ressources humaines, de la rigueur, de l’honnêteté et de l’humilité comme l’expose Novès, entraîneur-manager du Stade toulousain [32]. L’activité des entraîneurs en match a été plus précisément analysée. Celle-ci est décrite comme une tentative de maintenir, si le résultat est favorable, ou le plus souvent de transformer le plus rapidement possible le rapport de force et le score, si celui-ci n’est pas acquis ou défavorable [33]. Pour ce faire, l’entraîneur, ou les entraîneurs souvent en duo, compare le jeu attendu en référence au projet de jeu de l’équipe et à la stratégie de match arrêtée préalablement, avec le jeu effectivement produit. Il analyse pour cela les formes et les espaces de jeu privilégiés par les joueurs, leur pertinence et leur efficacité, au niveau global de l’équipe, de la ligne d’avants ou de trois-quarts, ou à celui des duels par poste. Il s’appuie soit sur leurs observations en direct, soit sur des relevés graphiques ou informatiques d’assistant(s), soit les deux. Cela lui permet de faire un diagnostic des modifications à apporter. Certaines d’entre elles supposent un travail durable à l’entraînement et sont mises en mémoire pour une programmation ultérieure ; d’autres apparaissent susceptibles d’être amendées dans le cours du match en question. Ces modifications sont alors tentées : des consignes sont transmises immédiatement aux joueurs, directement du bord de touche, par l’intermédiaire d’un joueur relais écouté (capitaine ou leader de jeu), ou en core via le soigneur à l’occasion d’une de ses entrées sur le terrain. Si les consignes ou les conseils prodigués ne suffisent pas, l’entraîneur procède, en général, à un ou des changements de joueurs [34]. Ceux-ci sont parfois rendus directement nécessaires par la blessure, l’exclusion ou la baisse notable de rendement d’un ou de plusieurs joueurs. Il arrive ainsi aux entraîneurs de changer en cours de deuxième mi-temps un nombre important de joueurs pour tenter de « provoquer un choc », ou « tenter le tout pour le tout », lorsque les consignes et remplacements plus limités restent sans effets. Enfin, il est fréquent, lorsque le score est établi, de faire entrer dans le jeu de jeunes joueurs pour leur faire acquérir expérience et confiance.

        


        
          La mise en œuvre de ces différentes opérations de diagnostic, de décision et d’intervention repose sur des connaissances accumulées et des expériences vécues. Les entraîneurs s’appuient sur des connaissances multiples : celles des équipes, des joueurs et des entraîneurs des équipes adverses, des ressources et tendances de leurs propres joueurs et équipe. Ils cherchent, à partir d’une ossature connue ou en cours de constitution, à intégrer à tour de rôle les remplaçants pour disposer d’un collectif plus homogène. Ils ont la capacité de projeter des stratégies collectives et de préconiser des régulations en cours de match, pour s’adapter au niveau et au jeu des adversaires, ainsi qu’à la prestation de leur propre équipe ce jour-là. Ils ont l’expérience sensible des effets de l’enjeu, du score, du scénario du match, mais aussi de son rythme, des chocs physiques et psychologiques (euphorie et abattement), etc. Comme le souligne Saïsset, le but pour l’entraîneur, souvent stressé, est de ne pas communiquer son angoisse aux joueurs. C’est « un jeu de rôle, où l’on essaie de duper son entourage en étant tranquille en apparence », pour pouvoir anticiper les événements potentiels, rester à l’écoute des joueurs et de l’arbitre, pour s’adapter dans la mesure du possible [35].

        


        
          La gestion du match n’est pas seule en cause dans le stress de l’entraîneur. La pression du résultat, la qualité de la communication et des rapports avec l’environnement (joueurs, coentraîneurs, dirigeants, presse, partenaires) contribuent à créer cette pression au quotidien sur l’entraîneur, quand des résultats positifs réguliers ne sont pas au rendez-vous. Dans la mesure où il est plus facile de limoger 1 ou 2 entraîneurs que 30 joueurs à la fois en cours de saison, les « coaches » jouent souvent, dans l’élite, un rôle de fusible privilégié.

        

      

      
        2. Construire une équipe


        
          Les entraîneurs doivent aussi, rapidement dans la saison, arriver à passer d’un collectif parfois très hétérogène de joueurs à un groupe soudé, une véritable équipe solidaire dans le combat du jeu et l’adversité des situations. Il ne s’agit pas là uniquement de compétences stratégiques, tactiques, techniques, mais aussi de capacité à regrouper les joueurs autour de valeurs partagées, d’un projet de jeu consensuel, de règles de vie en commun acceptées, etc. Aussi, à ce propos, Sansot nous incite à faire « une lecture anthropologique du rugby et à opérer la jonction du champ de la technique et de ceux du jeu, de la culture et de l’identité » [36]. Dans ce domaine, il apparaît de plus en plus, par rapport aux décennies précédentes, que l’entraîneur ne peut plus imposer sa vision du jeu et de l’entraînement, mais qu’il doit élaborer, co-construire avec les joueurs et le reste de l’encadrement du club un « référentiel commun » [37]. Ce référentiel commun ne se réduit plus, comme le préconisait Deleplace [38], à un savoir et une procédure collective d’analyse du jeu et de prise de décisions en match. Certains parlent d’ « âme » à propos de l’équipe arrivée à maturité...

        


        
          C’est loin d’être facile, surtout au niveau amateur : « L’entraîneur doit aimer ses joueurs, c’est la première règle. La seconde, c’est que, pour motiver, il faut faire rêver. Bien sûr, c’est dur. Quand on a de gros déplacements parce qu’on fait partie du Comité d’Île-de-France, quand on voit fondre les effectifs, quand on manque d’aides de la part de la fédé, de la ville... Alors, pourquoi on continue ? Parce que l’on vit dans le groupe. Parce que mettre un survet’, ça aide à décompresser. Parce que le plaisir des jeunes sur le terrain, ça n’a pas de prix. » [39]

        


        
          Affectivité, intentionnalité et rationalité résument cette dynamique collective de la construction et de l’orientation du groupe. « Il y a donc une dimension affective fondamentale à la constitution de ce “nous” [que constitue l’équipe]. Les entraîneurs en savent l’importance tout en s’en méfiant dans la mesure où l’émotion, c’est aussi un leurre. Ils rappellent alors la primauté du “nous” technique fruit d’élaborations et d’interférences construites, travaillées, reproductibles [...], apportant la solidité indispensable aux aléas fragiles des émotions ou sentiments collectifs. [...] Communication inconsciente, contagion émotionnelle, peu importe si l’on admet que l’émotion intense, recherchée et entretenue (avant, pendant et après le match) constitue un moteur fondamental. » [40] « L’essentiel, à mon avis, tient dans ce que l’on a réellement à opposer à une stratégie adverse. La partie procède d’une connaissance tellement complexe qu’il faut l’avoir finalisée dès le départ. Comme toute recherche, je crois, il importe de finaliser. Sans quoi l’on ne sait pas exactement où l’on entre. Et plus on va finaliser, plus on va construire, plus on va se retrouver et l’on va retrouver ses appuis. Ce qui nous est transmis est fondamental : un projet commun est indispensable et il se construit des années durant. Les grandes équipes ne se construisent pas de bric et de broc en recrutant Pierre, Paul ou Jacques. Je ne crois pas qu’une seule équipe soit parvenue au summum spontanément. Il y faut le temps de la construction, celui d’une connaissance commune, celui du désir de se souder ensemble. Les différences interindividuelles sont gommées parce que la connaissance est alors collective et intime. » [41] « Le premier besoin des joueurs est que leur but soit clair. En fait, il leur faut vouloir gagner. Deuxièmement, il leur faut être capables en permanence d’anticiper sur la démarche à suivre, c’est-à-dire être en mesure d’avoir prévu ce qui se produira. Ensuite, il leur faut être aptes à réguler en permanence les résultats des opérations projetées, c’est-à-dire savoir comment ils devront réagir le moment opportun. Troisièmement, il leur faut être capables de planifier et de développer une stratégie. » [42] Tout cela mobilise aujourd’hui, dans le rugby d’élite, des collectifs d’intervenants, les « staffs », dont les actions doivent aussi être orientées, coordonnées et évaluées par l’entraîneur principal ou le manager. Dans le rugby amateur, ces fonctions sont hiérarchisées et fusionnées, autant que faire se peut, parfois par le même et unique homme...

        


        
          Le niveau de performance de l’équipe se mesure en particulier par sa capacité à vaincre en déplacement. À la suite d’une étude sur les matchs du Tournoi de 1956 à 1985, J.-P. Callède constate 58 % de victoires à domicile, contre 42 % à l’extérieur [43]. Souvent l’équipe a moins de cohésion, est moins combative, moins motivée, quand elle joue à l’extérieur que lorsqu’elle joue à domicile, devant son public. « La pelouse condense les hommes du passé, leurs luttes, la fierté d’une population présente, la possibilité d’un avenir plus brillant. Défendre son terrain, c’est souvent défendre sa ville, sa région, la confiance et les espoirs de ceux qui vous supportent, l’avenir de ceux qui participent, les jeunes pousses de l’école. [...] Alors, quand on joue “chez eux”, une angoisse inconsciente peut surgir. Elle ne tient pas au nombre ou aux cris des supporters locaux, mais plutôt à un recul irraisonné face au viol d’un territoire ennemi. » [44] Par contre, les arbitres sont significativement inhibés par les ambiances de jeu : selon une étude anglaise rapportée par Lombard [45], 15,5 % de fautes sont oubliées, au bénéfice des équipes qui reçoivent.

        


        
          La problématique des matchs à l’extérieur, parce qu’elle met clairement en jeu les acteurs sur le terrain, les spectateurs, les dirigeants, les médias, le stade dans sa configuration et son implantation, la dynamique de la saison et l’histoire du club, etc., montre bien la nécessité de penser le rugby a sur les différents plans de l’intersubjectivité des acteurs, de l’organisation des structures et de l’histoire culturelle des sociétés.

        


        
          Construire un groupe, c’est lui permettre de se doter d’un référentiel commun, comportant tout à la fois des valeurs acquises sous forme de savoir-vivre, des attitudes intégrées dans un savoir-être, des sentiments supposant un savoir-éprouver, des connaissances constitutives du savoir, des expériences corporelles sources de savoir-faire...
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  Pratiques rugbystiques, sciences, lettres et arts


  
    

  


  


  
    
      
        Le rugby est un monde plein de vie et de passion, qui peut se ressentir et pour partie se connaître et se comprendre. Pour cela et a fortiori pour éventuellement y agir, il faut disposer des clés de lecture du jeu produit et visible.

      


      
        Celles-ci reposent sur la connaissance technique du jeu lui-même, avec son esprit, son règlement, ses phases, ses postes, ses méthodes de décision, d’exécution, de dynamisation, ses écoles et ses théories. Mais pas seulement.

      


      
        Pour interpréter plus intimement le jeu, il est utile de croiser les plans d’analyse. Nous avons vu que ce qui émerge dans le creuset du jeu est influencé par l’environnement historique, culturel, social et économique, aux niveau local et international. De ce point de vue, le rugby est donc en tension entre passé et avenir, espace restreint et espace mondial, partage et profits, etc.

      


      
        Mais l’activité en jeu n’est pas seulement interprétation de parties déjà conçues et déterminées par avance dans la société. Elle est aussi l’œuvre créatrice, émergente, des sujets compositeurs du jeu en train de se faire. Accéder au jeu suppose d’approcher des aspects plus microscopiques que le jeu visible. Il convient alors d’explorer les motifs d’agir, les représentations mentales qui orientent les actions, les émotions ressenties qui potentialisent ou inhibent les ressources de chacun. Autant d’éléments fugaces, évolutifs, partiellement partagés et partageables, qui constituent le fond individuel de l’expérience personnelle du rugby.

      


      
        Le rugby se forgeant entre connaissances culturelles et expériences corporelles, la compréhension du jeu en appelle à l’articulation de visions globales du système rugby et de visions des singularités locales et personnelles telles qu’elles sont vécues.

      


      
        Ce sont ces différents plans et dimensions qui en font la richesse et expliquent le développement de recherches dans ce domaine.

      


      
        Sur le plan de l’approfondissement des connaissances, nous avons cité un certain nombre de travaux réalisés en particulier dans le monde universitaire. La Fédération française de rugby, soucieuse d’éclairer au mieux ses propres décisions sur le développement du jeu, s’est dotée récemment, avec la création du Centre national de rugby à Marcoussis (2002), d’une « cellule de recherche en rugby », intégrée à la Direction technique nationale. Les axes de recherche qui y sont soutenus donnent une idée des questionnements privilégiés et donc des indices sur les évolutions potentielles à venir, si ces possibilités d’investigation sont pérennisées.

      


      
        De 2002 à 2006, le souci de cette structure a été de développer des investigations en phase avec les préoccupations de terrain, des techniciens, mais aussi des dirigeants et des médecins du rugby français. Il s’agissait de produire, dans des délais courts, des résultats de recherche susceptibles, par leur diffusion, d’irriguer et de dynamiser le tissu des techniciens, des formateurs et des décideurs [1]. Les recherches en cours portent sur :

      


      
        
          	
            « Rachis cervical et première ligne en mêlée de rugby. De l’analyse des contraintes à la prévention et au traitement » (financement mjs-ffr-gmf) ;

          


          	
            « L’analyse du jeu : outils conceptuels et matériels de comparaison des styles de jeu pour la formation des entraîneurs, des éducateurs et enseignants » (ffr-Conix-iufm d’Aquitaine, Université de Paris XI) ;

          


          	
            « Bilan et perspectives pour le rugby français : rugby d’élite et rugby amateurs. Approche historique, sociale, économique » (ffr-Universités de Bourgogne, Lille et Grenoble) ;

          


          	
            « L’étude du coaching des équipes de France et coordination des intervenants aux entraînements » (ffr-Université de Paris XII, Bordeaux 2) ;

          


          	
            « Observatoire emploi-formation dans les métiers du rugby et contribution à l’élaboration d’un référentiel de compétences pour la formation des crt » (ffr-mjs/insep) ;

          


          	
            « Charge physiologique et biologique en matchs de rugby de haut niveau féminins et masculins, et délais nécessaires pour la récupération postmatch » (ffr-irb).

          

        

      


      
        Ce rapport mentionne aussi l’attention que la ffr porte à la création de diplômes universitaires de second cycle relatifs au rugby. Elle contribue à un master international de rugby, ouvert depuis 2005 par l’Université de Paris XII en collaboration avec l’insep.

      


      
        L’intensité des émotions générées par les « combats » des trois mi-temps du rugby a aussi stimulé la symbolique et l’imaginaire humains.

      


      
        De nombreux auteurs littéraires ont ainsi parlé avec passion, poésie et sensibilité du rugby comme Antoine Blondin, Jean Giraudoux, Kléber Haedens, Jean Lacouture, Pierre Mac Orlan, Michel Serres ou encore Denis Tillinac, avec son Rugby blues attachant et nostalgique [2]. Le rugby a aussi inspiré l’imaginaire d’artistes peintres, de dessinateurs, de sculpteurs, de cinéastes qui reproduisent, magnifient ou moquent ses réalités et ses légendes, comme Blachon, Brandon, Déro, Iturria, Rives, etc. Lombard (2003) et Laget [3] donnent à lire et à voir des extraits de ces œuvres.

      


      
        La vitalité, l’originalité et la convivialité du rugby expliquent sans doute en partie la place qu’il occupe dans les activités sociales. L’ancrage du rugby dans la culture humaine va bien au-delà des seules prestations médiatisées des joueurs professionnels qui, pour autant, y participent, bien entendu. La variété et la richesse des pratiques du rugby amateur fédéral, scolaire et universitaire, constituent aussi une source d’inspiration stimulante pour les sciences, les lettres et les arts.

      


      
        Pour conserver cette vitalité, cette originalité et cette convivialité, il est décisif de penser au mieux l’articulation et l’équilibre entre rugbys amateur et professionnel, éducatif et de loisir, masculin et féminin...


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Extrait de la rubrique « Recherche technique fédérale » du document du Congrès ffr d’Arcachon, 30 juin 2006, p. 55.
        

      


      
        
          [2] Paris, Éd. La Table Ronde, 1993.
        

      


      
        
          [3] F. L. S. Laget, Rugby en toutes lettres, Biarritz, Atlantica, 1999.
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